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Madame, Mademoiselle, Monsieur, 
 
±ƻǳǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜȊ ŘŜ Ǿƻǳǎ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ŝƴ ƭƛōŞǊŀƭ Ŝǘ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜȊ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
complète dans laquelle vous pourriez trouver les réponses aux innombrables questions que 
vous vous posez naturellement.  
 
Ce guide a été conçu pour vous éclairer sur toutes les formalités préalables à votre 
installation et ainsi vous guider dans les choix que vous aurez à faire.  
 
Pour cela, a ŞǘŞ ǊŜƎǊƻǳǇŞ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǾƻǘǊŜ installation 
libéraleΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ƎǳƛŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ŀōƻǊŘŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ǾƻǘǊŜ 
installation : 
 

- les démarches préalables qui ont été modifiées récemment avec la mise en place de 
la simplification administrative au 30 août 2010 

- ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǉǳƛ ǎΩƻŦŦǊŜƴǘ Ł Ǿƻǳǎ 
- les grandes lignes de votre protection sociale et de votre fiscalité 

 
Bien évidemment, ŎŜ ƎǳƛŘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ exhaustif et sera modifié au 
gré des modifications législatives et réglementaires à venir ; il vous accompagnera dans vos 
démarches et je ne peux que vous inviter à contacter les organismes sociaux compétents et 
les syndicats professionnels, dont les coordonnées sont précisées à chaque occasion, afin 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ amples informations. 
 
En espérant que ce document vous apportera toutes les informations utiles à votre 
installation, croyez, Madame, Mademoiselle, Monsieur, à mes salutations les plus 
confraternelles. 
 
 

Marie Josée KELLER 
 
Présidente du Conseil national de 
l'Ordre des sages-femmes 
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LISTE DES PRINCIPAUX SIGLES ET ABREVIATIONS 
 
A.R.S : Agence Régionale de Santé 
 
B.N.C : Bénéfices Non-Commerciaux 
 
C.A.F : /ŀƛǎǎŜ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ CŀƳƛƭƛŀƭŜǎ 
 
C.A.R.C.D.S.F : Caisse Autonome de Retraite des Chirurgiens-Dentistes et des Sages-Femmes 
 
C.F.E : Centre de Formalités des Entreprises 
 
C.F.P : Contribution à la Formation Professionnelle 
 
C.N.I.L : Commission Nationale Informatique et Libertés 
 
C.P.A.M : CaisǎŜ tǊƛƳŀƛǊŜ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ 
 
C.P.S : Carte de Professionnel de Santé 
 
C.R.D.S : Contribution pour le Remboursement de la Dette Sociale 
 
C.S.G : Contribution Sociale Généralisée 
 
D.D.A.S.S : Direction Départementale ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭŜ 
 
E.I.R.L : Entreprise Individuelle à Responsabilité Limitée  
 
FSE : Feuille de soins électronique  
 
J.O : Journal Officiel 
 
R.C.P : Responsabilité Civile Professionnelle 
 
R.P.P.S : Répertoire Partagé des Professionnels de Santé 
 
S.C.M : Société Civile de Moyens 
 
S.E.L : {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩ9ȄŜǊŎƛŎŜ [ƛōŞǊŀƭ 
 
U.R.C.A.M : ¦ƴƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŎŀƛǎǎŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 
 
U.R.P.S. : Union régionale des professionnels de santé 
 
U.R.S.S.A.F : Union de Recouvrement pour la Sécurité Sociale et les Allocations Familiales 
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PREMIERE PARTIE : LES DEMARCHES PREALABLES A VOTRE INSTALLATION 

 

 
 

wŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
de la profession de sage-femme en France 

 
 
LΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŀƎŜ-ŦŜƳƳŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ł ŘŜǎ 
conditions de nationalité et de diplôme ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ au tableaǳ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ. 
 
Il ne peut être procédé à cette inscription que si la sage-femme remplit ces conditions ou, à 
ŘŞŦŀǳǘΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ. 
 
En outre, la sage-femme doit : 
 

- ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƻǊŀƭƛǘŞΣ ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜΣ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ƛƴŦƛǊƳƛǘŞ ƻǳ ǳƴ Şǘŀǘ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ la 
profession ; 
  

- ŦŀƛǊŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳffisante de la langue française. 
 
Les étudiant(e)s sages-femmes de dernière année effectuant leur formation en France 
peuvent être autorisé(e)s par le conseil départemental ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ à exercer la profession de 
sage-femme en France comme remplaçant(e). 
 
9ƴŦƛƴΣ ǊŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘŜ ŘΩǳƴ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƻǳ ŘΩǳƴ 
autre Etat ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ Ŝǘ ŜȄŜǊŎŜ 
légalement les activités de sage-ŦŜƳƳŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ 9ǘats, peut exécuter en France, de 
manière temporaire et occasionnelle, des actes de sa profession. LΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘŜǎ Ŝǎǘ 
toutefois subordonnée à une déclaration préalable (obligatoire), accompagnée de pièces 
justificatives, adressée avant la première prestation de services au Conseil national de 
ƭΩhǊŘǊŜ. 
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CHAPITRE 1 : LES ETAPES PREALABLES A VOTRE INSTALLATION LIBERALE 
 

Introduction 
La simplification administrative : votre installation facilitée 

 
 

Depuis le 30 août 2010, grâce à la mise en place du RPPS, ƭΩhǊŘǊŜ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ 
le guichet unique pour ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ suivi de votre activité 

professionnelle. 
 

[Ŝǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǾƻǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎΩŜƴ trouvent ainsi facilitées. 

 
 
Le RPPS (répertoire partagé des professionnels de santé) est à la fois une base de données et 
ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǉǳƛ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ 
 
Son objectif Υ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ Ŝǘ ŦƛŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝntre les différents organismes 
ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ όhǊŘǊŜǎΣ ŎŀƛǎǎŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ 9ǘŀǘΣ ŜǘŎΦύΦ 
 
Cela se traduit concrètement de deux façons : 
 

- Chaque professionnel de santé est répertorié dans cette base de données sous un 
numéro RPPS, identifiant unique et attribué à vie. 

 
- Pour chaque professionnel de santé, le RPPS recense un ensemble de données 

certifiées attestant de son état civil, de ses diplômes, de ses compétences et de ses 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 
 

Toutes ces informations sont communiquées par la sage-femme à une seule entité : le 
Conseil national de l'Ordre des sages-femmes, lequel implémente les renseignements 
indispensables à son exercice professionnel dans le RPPS. 
 
Dès lors, le passage en DDASS est supprimé. 
 
Au cotŞ ŘŜ ƭŀ /t!a ό/ŀƛǎǎŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜύ Ŝǘ de la CARCDSF (caisse de 
retraite des chirurgiens-dentistes et des sages-femmesύΣ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǾƻǘǊŜ ǎŜǳƭ 
interlocuteur pour enregistrer votre activité tout au long de votre vie professionnelle. 
 
 
 

Le n° RPPS 
Votre n° RPPS est l'identifiant qui vous suivra tout au long de votre vie professionnelle, quel 

que soit votre mode d'exercice : libéral, salarié ou fonctionnaire. 
À noter que le n° RPPS remplace le numéro ADELI délivré auparavant par les DDASS. 
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ETAPE 1 
Les formalités ordinales 

 
§1 : [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ : 

 
 ̧Le principe : 

 
Pour exercer légalement sa profession en France, toute sage-femme doit être inscrite au 
tableau du conseil de l'Ordre du département de son lieu d'exercice. 
 
Avant même d'exercer, ǎƛ ŎŜƭŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ŎŀǎΣ il convient donc de demander votre 
inscription au tableau de l'Ordre des sages-femmes. 
 

Pour obtenir des informations et les documents nécessaires à vos formalités 
ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ, consultez le site Internet du Conseil national, à la rubrique 

"EXERCICE DE LA PROFESSION" 
http://www.ordre -sages-femmes.fr/. 

 
¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ǾƻǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǎŀƎŜǎ-femmes, vous aurez à 
accomǇƭƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƭƛōŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴΦ  
 

 ̧Les exceptions : 
 

- Les étudiantes sages-femmes : 
 
Les étudiantes sages-femmes effectuant leur formation en France peuvent être autorisées 
par le conseil départemental ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ à exercer la profession de sage-femme comme 
ǊŜƳǇƭŀœŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀƎŜ-femme libérale. 
 

Pour obtenir des informations sur la durée de ces autorisations, leur 
prorogation, les conditions dans lesquelles elles sont délivrées et le niveau 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŜȄƛƎŞ, consultez le site Internet du Conseil national à la rubrique 
Ϧ9·9w/L/9 59 [! twhC9{{LhbϦ Ǉǳƛǎ Ϧ/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜϦ 

http://www.ordre -sages-femmes.fr/. 

 
 

- [Ŝǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ¦9 ϦǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎϦ : 
 
Une sage-ŦŜƳƳŜ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘŜ ŘΩǳƴ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ 
ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ Ŝǘ ŜȄŜǊŎŜ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
activités de sage-ŦŜƳƳŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ 9ǘŀǘǎΣ ǇŜǳǘ ŜȄŞŎǳǘŜǊ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
temporaire et occasionnelle, des actes de sa profession. (Ex : une sage-femme établie en 
Grande-Bretagne souhaite pratiquer un accouchement ou effectuer des séances de 
préparation à la naissance en France). 
 

http://www.ordre-sages-femmes.fr/
http://www.ordre-sages-femmes.fr/
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LΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘŜǎ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎubordonnée à une déclaration préalable (obligatoire), 
accompagnée de pièces justificatives, adressée avant la première prestation de services au 
Conseil national ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ. 
 

[Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ 
pièces justificatives sont disponibles sur le site Internet du Conseil national, à la rubrique 

"9·9w/L/9 59 [! twhC9{{LhbϦ Ǉǳƛǎ Ϧ/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜϦ 
http://www.ordre -sages-femmes.fr/. 

 
 

§2 Υ [ΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŘƛǇƭƾƳŜ et de votre activité : 
 
!Ǿŀƴǘ ƭŜ ол ŀƻǶǘ нлмлΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.4113-1 du code de la santé publique imposait aux sages-
femmes de faire enregistrer leur diplôme auprès de la DDASS pour pouvoir exercer. 
 
Grâce à la simplification administrative et à la mise en place du RPPS, le passage obligatoire 
en DDASS est supprimé. 
 
Le Conseil national ŘŜ ƭΩOrdre procède donc lui-mêmeΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ 
ǘŀōƭŜŀǳΣ Ł ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ4113-1 au vu du diplôme, certificat ou titre 
présenté par la sage-femme ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝƴ ǘƛŜƴǘ ƭƛŜǳ. 
 

Tout changement de situation doit être adressé au Conseil national de 
l'Ordre des sages-femmes ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ǾƻǘǊŜ 

activité dans le RPPS. [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
concernant votre installation en libéral bloquera le remboursement des 

soins que vous dispenserez. 

 
 
§3 : Lŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ votre installation libérale : 

 
Vos formalités ordinales seront quelque peu différentes en fonction de votre situation 
actuelle. 
 
En toute hypothèse, la première démarche à accomplir est de contacter le Conseil national 
de l'Ordre des sages-femmesΣ ƭŜǉǳŜƭ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜǊŀ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǾƻǘǊŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΦ 
 
En pratique : 
 
1ère : Vous devez adresser au Conseil national de l'Ordre, après les avoir dûment remplies, 
dans les meilleurs délais : 
 

1. La « ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƭƛōŞǊŀƭŜ » ;  
2. La « fiche de changement de situation ».  

 

http://www.ordre-sages-femmes.fr/
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2ème : Dès réception de vos formulaires, ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ǾƻǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
nécessiterait une autorisation du conseil départemental (cf. 5ème § de la même page), le 
Conseil national intégrera les informations déclarées au RPPS et vous adressera: 
 

1. Votre « ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƭƛōŞǊŀƭŜ », qui vous est nécessaire pour procéder à 
votre enregistrement auprès de la CPAM ; 

2. Si vous en avez fait la demande votre « formulaire de demande de carte de 
professionnel de santé »  (CPS) à nous retourner rempli, daté et signé au verso. 
 

3ème : Le Conseil national transmettra simultanément auprès de votre Conseil 
départemental : 
 

1. La  fiche de « reƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƭƛōŞǊŀƭŜ » ; 
2. La « ŦƛŎƘŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ libérale η ǉǳΩƛƭ ŘŜǾǊŀ ǊŜǘƻǳǊƴŜǊ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝƴ 

mentionnant sa décision sur cette installation ; 
3. {Ŝƭƻƴ ǾƻǘǊŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŀŘƛŀǘƛƻƴ Ǉǳƛǎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘion dans 

votre nouveau département.  
 
Attention ! [ΩŜȄǇŞŘƛǘƛƻƴ de ces documents au conseil départemental ne présume pas de la 
légalité et de la conformité de votre installation libérale. 
 

 
Des formalités particulières sont associées aux différentes 

situations rencontrées dans votre futur exercice libéral 
http://www.ordre -sages-femmes.fr 

 

 
4ème : Le conseil départemental ǇǊƻŎŞŘŜǊŀ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řes conditions de votre installation. 
 
A cet effet, vous devrez notamment lui communiquer le contrat ou le projet de contrat que 
vous serez amenée à conclure όŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ōŀƛƭ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΣ ŜǘŎΦύ. 
 
5ème : Le conseil départemental retournera au Conseil national votre ŦƛŎƘŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
libérale, en précisant ses éventuelles objections Ł ǾƻǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜΣ ǎƛ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ 
nécessaire, ǎΩƛƭ Ǿƻǳǎ ŀ ŀŎŎƻǊŘŞ ǎƻƴ autorisation. 
 
5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŞƳŜǘǘǊŀƛǘ ǳƴŜ ƻōƧŜŎǘƛƻƴ à votre installation, 
celui-ci vous informera par courrier des motifs qui ont justifié cette décision. Dans le même 
temps, vous seront indiquées les dispositions que vous devrez prendre en vue de mettre 
votre ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƭƛōŞǊŀƭŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ vos obligations professionnelles. 
 
Dans les cas où une autorisation vous serait nécessaire (cabinet multi-site, installation dans 
ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ƛƳƳŜǳōƭŜ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎŀƎŜ-femme), le conseil 
départemental vous notifiera par courrier sa décision. En cas de refus, il vous indiquera en 
outre les éventuelles voies de recours. [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎŎƻǊŘŞŜΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ intégrera 
les informations dans le RPPS et vous adressera votre « ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƭƛōŞǊŀƭŜ » 
ainsi que votre « formulaire de demande de carte de professionnel de santé » (CPS).  

http://www.ordre-sages-femmes.fr/
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ETAPE 2 
[Ωaffiliation ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ όCPAM) 

 
 
[ΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ permettra à vos patientes 
de bénéficier des remboursements des soins que vous leur facturerez. Dans le même temps, 
vous bénéficierez vous-ƳşƳŜ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀƴŀƭƻƎǳŜ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ 
(sauf en ce qui concerne les indemnités journalières) et une partie de vos charges sociales 
ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŀƛǎǎŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΦ 
 
En contrepartie, vous serez tenue de respecter les tarifs conventionnels définis dans le cadre 
des accords conclus avec les syndicats professionnels. 
 

tƻǳǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŀƳǇƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴǎǳƭǘŜȊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 
http://w ww.ameli.fr 

 
 
Depuis la mise en place des mesures de simplification administrative le 30 août 2010, vous 
ne pouvez exercer en tant que sage-femme libérale que si votre activité est intégrée au RPPS 
(répertoire partagé des professionnels de santé). Cette formalité est indispensable à 
ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇǊŞ-ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ǾƻǘǊŜ ƴƻƳ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ 
carte CPS nécessaire à la télétransmission des feuilles de soins électroniques. 
 
/Ŝ ƴΩŜǎǘ donc ǉǳΩŁ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǊǊŜz procéder à votre enregistrement auprès 
de la CPAM Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞŜ. 
 
tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ Ǿƻǳǎ ŘŜǾǊŜȊ Ǿƻǳǎ ǊŜƴŘǊŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ /t!a ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƭƛŜǳ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ƳǳƴƛŜ ŘŜ 
ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƭƛōŞǊŀƭŜ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ ŀǳǊŀ ŞǘŞ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩhrdre. 
 

[Ŝǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ŎŀƛǎǎŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
portail de la sécurité sociale 

http://www.securite-sociale.fr  

 
En pratique : 
 
1. Contactez par téléphone la caisse primaire d'Assurance Maladie (CPAM) de votre lieu 
d'exercice pour prendre rendez-vous. Un conseiller de l'Assurance Maladie vous indiquera la 
liste des pièces justificatives nécessaires à présenter lors de cet entretien : 

 L'attestation d'installation libérale délivrée par l'Ordre. 
 Votre carte Vitale ou votre attestation Vitale. 
 Un RIB. 

 
2. Le jour de l'entretien, le conseiller de l'Assurance Maladie vérifie les pièces justificatives, 
puis il instruit votre dossier d'installation : 

 Il vous remet la convention nationale des sages-femmes et vous propose d'y adhérer. 
 Il enregistre votre dossier d'installation dans le référentiel de l'Assurance Maladie. 

http://www.ameli.fr/
http://www.securite-sociale.fr/chiffres/baremes/plafond.htm


'ÕÉÄÅ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÁllation libérale (8) ɀ CNOSF ɀ jui llet 2011 Page 19 
 

 Il commande des feuilles de soins pré identifiées à votre nom. À noter que, selon les 
moyens d'impression disponibles sur place, un premier jeu de feuilles de soins pré 
identifiées à votre nom pourra vous être remis immédiatement. 

 Il effectue avec vous les formalités d'inscription à l'URSSAF, selon des modalités qui 
peuvent varier en fonction des accords passés avec la caisse d'Assurance Maladie : 
soit il remplit et vous fait signer le formulaire d'inscription à l'URSSAF (en cas de 
délégation URSSAF), soit il vous oriente vers le représentant URSSAF présent sur 
place (en cas d'accueil coordonné), soit il adresse à l'URSSAF l'avis de votre 
installation (dans les autres cas). 

 Enfin, il procède - sous réserve que vous ayez signé votre adhésion à la convention 
nationale des sages-femmes - à votre affiliation au régime d'assurance maladie des 
praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés. 

 
 

ETAPE 3 
[ΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ /ΦCΦ9 όŎŜƴǘǊŜ de formalités des entreprises) 

 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ƭŀ /t!a ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƭƛŜǳ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎƭǳ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭΩ¦w{{!C 
compétente en vue de permettre aux professionnels de santé de procéder en même temps à 
leur immatriculation. 
 
Dans cette hypothèse, au plus tard dans les 8 jours qui suivent le début de votre activité, 
vous devrez vous rendre également ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦w{{!C en plus de la CPAM de votre futur 
ƭƛŜǳ ŘΩŜxercice. Cette démarche est indispensable en vue de votre immatriculation auprès 
des organismes sociaux. 
 
En outreΣ ǎƛ Ǿƻǳǎ ŎǊŞŜȊ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ƻǳ ǳƴŜ 
ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƭƛōŞǊŀƭ όǾƻƛǊ нème Partie « les modeǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ »), vous devrez vous 
adresser en toute hypothèse au CFE du greffe du tribunal de commerce ou du tribunal de 
grande instance statuant commercialement. 
 
Situés au sein des URSSAF, les CFE ont été mis en place pour simplifier vos démarches 
nécessaires à votre immatriculation auprès des organismes sociaux et des services des 
impôts. [Ŝǎ /C9 ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 
ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Ǉǳƛǎ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎƳŜǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
votre entreprise Υ ƭŜǎ ŎŀƛǎǎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎΣ ƭΩLb{99Χ 
 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΣ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ƻǳ 
sur internet 

http:// www.cfe.urssaf.fr  

 
 
Attention : ƭΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ /C9 ƴŜ Ǿƻǳǎ ŜȄƻƴŝǊŜ Ǉŀǎ pour autant des démarches 
ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ /!w/5{CΦ 
 
 

http://www.cfe.urssaf.fr/
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ETAPE 4 
Votre retraite Υ ƭΩƛnscription à la CARCDSF 

 
 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w.643-1 du code de la sécurité sociale, toute sage-femme qui 
ŎƻƳƳŜƴŎŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƛōŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭŜ ŘŞŎƭŀǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ Ł ƭŀ 
CARCDSF, en vue de son immatriculation.  
 
Cette immatriculation prend effet au premier jour du trimestre civil suivant le début de votre 
activité professionnelle.  
 

Pour en savoir plus, nous vous invitons à prendre contact avec la CARCDSF : 
50 avenue Hoche - 75381 Paris Cedex 08 ς tél. 01.40.55.42.42 

www.carcdsf.fr 

 
 
Concernant les cotisations que vous aurez à verser, veuillez vous reporter à la troisième 
partie de ce guide traitant de votre protection sociale.  
 
 

ETAPE 5 
{ƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ responsabilité civile professionnelle (R.C.P.) 

 
 
En tant que sage-ŦŜƳƳŜ ƭƛōŞǊŀƭŜΣ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ ǘŜƴǳŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.1142-2 du 
code de la santé publique, de souscrire une assurance destinée à vous garantir pour votre 
responsabilité civile professionnelle du fait des éventuels préjudices occasionnés par les 
actes et soins dispensés dans le cadre de votre activité libérale. 
 
[Ωŀssurance souscrite devra couvǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ Řŀƴǎ le cadre de votre 
exercice libéral. 
 
[Ŝ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
ǇŞƴŀƭŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ пр.ллл ŜǳǊƻǎ ŘΩŀƳŜƴŘŜ et une inǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 
 

[Ω!{{¦w!b/9 59 ±h¢w9 [h/![ twhC9{{Lhbb9[ 
 

La loi prévoit une obligation d'assurance destinée à couvrir la responsabilité 
des locaux. 

Pour en savoir plus, voir chapitre 1er de la Partie II du présent Guide 

 
 

http://www.carcdsf.fr/
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ETAPE 6 
La gestion du cabinet et les obligations déclaratives à la CNIL 

 
 
Vous serez amené dans le cadre de votre exercice libéral à mettre en place des fichiers 
concernant vos patientes. Vous pourrez également recourir à des réseaux pour recevoir et 
transmettre deǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƳŞŘƛŎŀƭ όŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ƻǳ 
gestion partagée de dossiers médicaux). Tous ces fichiers vont comporter de nombreuses 
informations et, en particulier, des données de santé au sujet de vos patientes. 
 
Or, la loi "Informatique et Libertés" Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ 
ŀǳǘƻƳŀǘƛǎŞ ƻǳ ƳŀƴǳŜƭ όŎΩŜǎǘ-à-dire un fichier informatique ou un fichier "papier") contenant 
des informations relatives à des personnes physiques. Cette loi définit les principes à 
respecter lors de la collecte, du traitement et de la conservation des données personnelles 
et garantit un certain nombre de droits pour les individus. 
 
Pour aider les professionnels de santé face à leurs obligations dans ce domaine, la 
Commission Nationale Informatique et Libertés (Cnil) a réalisé à leur intention un guide de 
bonnes pratiques. Après quelques pages consacrées aux principes clés de la loi, aux missions 
de la Cnil et au correspondant informatique et libertés (CIL), ce guide propose des fiches 
pratiques sur les règles impératives attachées aux différents traitements de données de 
santé que vous serez susceptible ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ vos activités, 
notamment en ce qui concerne : 

- ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞes de santé et la communication aux tiers ; 
- ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ƳŞŘƛŎŀƭ Τ  
- la sécurité des traitements et des données ;  
- la messagerie électronique ;  
- le partage et ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Τ  
- ƭΩǳǘilisation des cartes de santé (carte vitale, CPS), etc. 

 
Important : Tout professionnel de santé qui utilise un système informatique facilitant la 
gestion administrative et médicale (diagnostic, soin, prévention) de son cabinet est tenu, 
ŀǾŀƴǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ, ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ /bL[Φ 
  
Les modalités de déclaration sont désormais facilitées, la CNIL ayant adopté une norme 
simplifiée (n°50) ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻƎƛŎƛŜƭǎ 
de gestion des cabinets médicaux. 
 

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳǎΣ déclarer un fichier ou un traitement 
de données personnelles est une obligation légale. 
 
Pour savoir si vous devez faire une déclaration préalable à la CNIL, un 
questionnaire est en ligne sur le site Internet de la CNIL : 
 

http://www.cnil.fr  

 

http://www.cnil.fr/
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CHAPITRE 2 : VOUS FAIRE AIDER 
 

Section 1 
Obtenir les conseils et renseignements appropriés 

 
 
Pour vous aider dans votre première ou nouvelle expérience professionnelle, il existe de 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ et de conseils. 
 
 

Parmi celles-ci, citons le site Internet « inst@LSanté » mis en ligne par les 
URCAM 

 http:// www.urcam.assurance-maladie.fr/instalsante.0.html  

 
 

§1 : Le site « inst@LSanté » : 
 
Ce site vous propose des conseils pour préparer votre installation et vous présente les 
démarches administratives à effectuer ainsi que la base de vos futures relations avec 
ƭΩassurance maladie. Vous y retrouverez des contacts utiles correspondant à votre région 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ.  
  
tŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ ƭƛŜǳ ƻǴ ƭΩƻƴ Ǿŀ ŜȄŜǊŎŜǊ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ƭŜ ŎƘƻƛǎƛǊΣ 
« inst@LSanté » vous propose également ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩƛƴŦormations sur votre futur 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǾŜŎ ƭΩƻǳǘƛƭ « Cartosanté », dans lequel vous trouverez des 
renseignements sur ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƘƻǎǇƛǘŀlière, les structures de soins et la cartographie des 
zones déficitaires en offre de soins (permettant dŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀƛŘŜǎύΦ tƻǳǊ ŀƭƭŜǊ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴΣ 
Ǿƻǳǎ ǇƻǳǊǊŜȊ ŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 
culturel, touristique et économique et des études sur les besoins de soins de la population.  
  
 

§2 : Les conseils dans la gestion de votre cabinet : 
 
CŀŎŜ Ł ƭŀ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŘŜ la législationΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ 
ŀƛǎŞ ŘŜ ǎΩȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ compétent dans la gestion de votre 
cabinet peuvent alors être les bienvenus.  
 
Les aides à la gestion de votre cabinet, - qui ont bien évidemment un caractère facultatif -,  
ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ de gestion agréée ainsi 
que  ŘΩǳƴ recours à un expert-comptable. 

 
 
A/ Les associations de gestion agréées : 

 
Ce sont des associations à but non lucratif créées conformément à la loi du 1er juillet 1901 et 
fondées par divers organismes professionnels libéraux. 
 

../../Bureau/inst@LSanté
http://www.urcam.assurance-maladie.fr/instalsante.0.html
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[ŜǳǊ ƻōƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŎƘŜȊ ƭŜǳǊǎ ƳŜƳōǊŜǎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ Ŧaciliter à 
ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŦƛǎŎŀƭŜǎΦ 9ƴ ŀŘƘŞǊŀƴǘ Ł 
une telle association, vous bénéficierez ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩavantages, notamment fiscaux.  
 
[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŘƘŞǊŜƴǘ ǎΩŀŎǉǳƛŜǊǘ ǇŀǊ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎƻciation, matérialisée par la 
ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ǘŜƴǳ ǇŀǊ 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ  
 
Si vous souhaitez adhérer à une association de gestion agréée, vous pouvez prendre contact 
avec les organismes suivants afin de connaitre les coordonnées de ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ de gestion 
agréée de votre région (liste non exhaustive) :  
 

UNAPL (Union nationale des professions libérales) 
http://www.unapl.org 

 
ARAPL (associations régionales agréées des professions libérales) 

www.arapl.org 
 

AGAPS (associations de gestion agréées des professions de santé) 
www.agaps.com 

 
 

B/ Le recours à un expert-comptable : 
 
±ƻǳǎ ƴΩştes pas tenue de faire appel à un expert-comptable. Pourtant, il peut devenir un 
partenaire incontournable.  
 
{ƛ Ǿƻǳǎ ŘŞŎƛŘŜȊ ŘΩȅ ǊŜŎƻǳǊƛǊΣ ƭΩŜȄǇŜǊǘ-comptable devra, préalablement à toute intervention, 
vous remettre une lettre de mission qui circonscrira son activité. Ainsi vous éviterez tout 
malentendu.  
 
Vous aurez la possibilité de choisir « à la carte » les prestations qui vous intéressent :  
 

- ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ-comptable consiste bien sûr à tenir et surveiller la 
comptabilité de votre cabinet. Si vous préférez, sa mission peut se cantonner à un 
ǎƛƳǇƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ  

- ƭΩŜȄǇŜǊǘ-comptable peut également vous dispenser des conseils juridiques et fiscaux.  
 
[Ŝǎ ǘŀǊƛŦǎ ǇǊŀǘƛǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘ-comptable sont fonction de la mission confiée. En général la 
facturation se fait au forfait. Lŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ Şǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛōǊŜΣ ŎΩŜǎǘ Ł Ǿƻǳǎ 
de négocier.  
 
 

Pour en savoir plus, vous pouvez contacter le Conseil supérieur de ƭΩhǊŘǊŜ 
des experts-comptables 

http:// www.experts-comptables.fr  

 

http://www.unapl.org/
http://www.arapl.org/
http://www.agaps.com/
http://www.experts-comptables.fr/
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Section 2 
Les aides financières 

 
 
Vous pouvez prétendre à différents types d'aides en fonction des zones dans lesquelles vous 
vous installerez ou du mode d'exercice que vous choisirez. 
 
En effet, sŜƭƻƴ ǾƻǘǊŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭƛŜǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎŀǾƻƛǊ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Υ ŀƛŘŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ŀƛŘŜǎ ŀǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘΣ 
exonérations fiscales, etc. Les collectivités territoriales peuvent également proposer des 
aides pour les professionnels de santé ainsi que pour les étudiants. 
 
En voici les principales : 
 

§1 : Le Fonds d'intervention pour la qualité et la coordination des soins (F.I.Q.C.S.): 
 
L'objet du Fonds d'intervention pour la qualité des soins est l'amélioration de l'efficacité de 
la politique de coordination des soins et le décloisonnement du système de santé. 
 
Il finance notamment de nouveaux modes d'exercice et des réseaux de santé, des actions ou 
structures visant au maintien de l'activité et de ƭΩinstallation en zone déficitaire ou encore 
des actions favorisant ƭΩexercice pluridisciplinaire et regroupé des professionnels de santé. 
 
Il constitue une enveloppe pérenne permettant de couvrir des frais de fonctionnement et 
des dérogations au code de la sécurité sociale. 
 
 

tƻǳǊ Ŝƴ ǎŀǾƻƛǊ ǇƭǳǎΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ : 
http://www.ameli.fr/l -assurance-maladie/connaitre-l-assurance-

maladie/fiqcs 

 
 

§2 : Les dispositifs d'aide de l'Etat et des collectivités territoriales : 
 
Dans le cadre de la loi relative au développement des territoires ruraux, des aides de l'État 
ou des collectivités territoriales sont prévues pour favoriser ou maintenir l'installation de 
professionnels de santé dans des zones où est constaté un déficit de soins, selon la Mission 
Régionale de Santé (M.R.S.) dont les fonctions ont été reprises depuis la loi HPST du 21 juillet 
2009 par les Agences régionales de santé (ARS). 
 
Les ARS regroupent, au niveau régional, plusieurs organismes chargés des politiques de 
santé. Elles sont chargées de piloter la politique de santé publique (prévention, veille et 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎύ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƎǳƭŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǘŀƴǘ Řŀƴǎ le domaine hospitalier 
que dans celui de la médecine de ville. 
 

http://www.ameli.fr/l-assurance-maladie/connaitre-l-assurance-maladie/fiqcs
http://www.ameli.fr/l-assurance-maladie/connaitre-l-assurance-maladie/fiqcs
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! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜǎ !w{ ǾŜƛƭƭŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘŜ 
satisfaire les besoins de santé de la population Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 
unique ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ 
 
[ΩŀƛŘŜ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ Υ 

- ǇǊƛƳŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ forfaitaire, 
- ǇǊƛƳŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ 
- ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ 
- ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ fonctionnement 

lƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ. 
 
Son attribution est conditionnée par la sƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ convention tripartite entre la 
collectivité ou le groupement qui attribue ƭΩŀƛŘŜΣ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ maladie et le(s) professionnel(s) 
de santé. 
 

Pour de plus amples informations, ǎŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!w{ 
compétente (annuaire des ARS) 

http://www.service-public.fr  

 
 

§3 : [ΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ŎƘƾƳŜǳǊǎ ŎǊŞŀǘŜǳǊǎ ƻǳ ǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ (ACCRE) : 
 
[ΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ŎƘƾƳŜǳǊǎ ŎǊŞŀǘŜǳǊǎ ƻǳ ǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ό!//w9ύ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ ŀǳ 
ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƭƛŎŜƴŎƛŞǎΣ ƧŜǳƴŜǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞΧ 
 
Ce dispositif vise à faciliter tant la structuration des projets de création ou de reprise 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƛƴǎƛ ŎǊŞŞŜǎΣ ǎƻǳǎ Ŧƻrme individuelle ou en 
société. 
 
[Ω!//w9 ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ǳƴŜ ŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴΣ ǇƻǳǊ 
une durée déterminée, de certains minima sociaux. 
 
Sont notamment susceptƛōƭŜǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!//w9 ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 
percevant une ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƘƾƳŀƎŜ. 
 
Le créateur ou repreneur est exonéré des cotisations sociales suivantes : 

- assurance maladie, maternité, invalidité, décès ; 
- allocations familiales ; 
- assurance vieillesse de base.  

 
[ΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘǳŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄŜǊŎŞŜ ŀǳ Ŏƻurs de la 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ; elle doit alors être demandée par le professionnel. 
 
Cette exonération est limitée à un plafond correspondant à 120 % du Smic et est accordée 
ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ŀƴ όŎŜǘǘŜ ŘǳǊŞŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜΣ ǎƻǳǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŦƛǎŎŀƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛŎǊƻ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ - BIC - ou du régime déclaratif 

http://www.service-public.fr/
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/informations-pratiques,89/fiches-pratiques,91/chomage,125/l-allocation-d-aide-au-retour-a-l,1130.html
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spécial - micro-BNC - ) ; sur cette question, il convient de se ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦ǊǎǎŀŦ ƻǳ 
ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ¦w{{!C. 
 
La demande ŘΩŀƛŘŜ doit être adressée au centre de formalités des entreprises (CFE). Elle 
ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ Řŝǎ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŜǘΣ 
au plus tard, le 45ème jour qui suit ce dépôt. 
 

Pour de plus amples informations 
 http://www.travail -solidarite.gouv.fr  

(rubrique Υ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎκŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜύ 

 
 

 

http://www.urssaf.fr/profil/createurs_dentreprise/chef_dentreprise/vous_-_creer_votre_entreprise/les_aides_et_exonerations_03.html
http://annuaire-cfe.insee.fr/AnnuaireCFE/jsp/Controleur.jsp
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/
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DEUXIEME PARTIE Υ [9{ ah59{ 5Ω9·9w/L/9 [L.9w![ 59 [! twhC9{{LhN DE 
SAGE-FEMME 

  
 
 
Iƭ ŜȄƛǎǘŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƻǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ Ǿƻǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎΣ ŘƛǾŜǊǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƭƛōŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ 
profession de sage-femme.  
 
Vous pouvez ainsi décider ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ :  
 

- en individuel au sein de votre propre cabinet ; 
 
- Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩautres sages-femmes ; 

 
- en collaboration si vous souhaitez vous installer sans engagement lourd, apprendre à 
ƎŞǊŜǊ ǳƴ ŎŀōƛƴŜǘΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ 
reprise de cabinet ; 
 

- Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƭƛōŞǊal ; 
 

- en tant que remplaçante, ce statut présentant ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎƘƻƛȄ ŘŜ Ǿƻǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ;  

 
- ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎΣ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ par ƭΩƻŎǘǊƻƛ 

préalablement ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ du conseil départemental ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ compétent.  
 
 

Rappel 
Les conditions de ŎǳƳǳƭ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƛōŞǊŀƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜ 

 
 
Si vous êtes agent titulaire ou contractuel de la fonction publique hospitalière et que vous 
souhaitez exercer en libéral sans cesser vos fonctions, vous devez remplir certaines 
conditions.  
 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ modifiée du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǳƳǳƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 
une oblƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎŀŎǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳȄ 
tâches qui leur sont confiées. Ainsi, il est énoncé que les fonctionnaires et agents non 
titulaires de droit public ne peuvent exercer une activité privée lucrative de quelque nature 
que ce soit. 
 
Néanmoins, il existe certaines dérogations. En effet, l'article 15 du décret du 2 mai 2007, 
combiné avec le paragraphe IV de l'article 25 de la loi du 13 juillet 1983 modifiée, dispose 
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que les fonctionnaires ou les agents contractuels occupant un emploi à temps non complet 
ou exerçant des fonctions impliquant un service à temps incomplet pour lesquels la durée du 
travail est inférieure ou égale à 70 % de la durée légale ou réglementaire du travail des 
agents publics à temps complet peuvent exercer, à titre professionnel, une activité privée 
lucrative dans les limites et conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 
 
Ainsi, pour cumuler une activité de sage-femme hospitalière avec une activité de sage-
femme libérale, vous devez ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ Ł ǘŜƳǇǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇƭŜǘ. 
  
De plus, ŎŜǘǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎǳƳǳƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ. 
 
Celle-Ŏƛ Ŝǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǇŜǳǘ ǊŜŦǳǎŜǊ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŎŜ ŎǳƳǳƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
 
5Ŝ ƳşƳŜΣ ŎŜǘǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ǎƛ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ 
que cette activité libérale porte atteinte au fonctionnement normal, à l'indépendance ou à la 
neutralité du service hoǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ŜƳǇƭƻȅŞ ƭΩŀƎŜƴǘΦ 
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CHAPITRE 1 Υ [Ω9·9w/L/9 [L.9w![ Lb5L±L5¦9[  
 

Introduction 
[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŎŀōƛƴŜǘ 

 
 
Compte tenu de la législation en vigueur, les sages-femmes libérales ne sont pas tenues de 
ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ Ŏŀōinet pour exercer. 
 
En effet, hormis les prescriptions prévues par le code de déontologie qui exigent, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜƴǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ƴǳƛǊŜ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ 
leurs patientes, la seule obligation réside dans les dispositioƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оΦнΦмΦ ŘŜ ƭŀ 
convention du 11 octobre 2007 (JO du 19/12/07). Cet article précise que les sages-femmes 
ǎƻƴǘ ǘŜƴǳŜǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ŀǳȄ ŎŀƛǎǎŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ƭϥŀŘǊŜǎǎŜ ŘŜ 
leur lieu d'exercice professionnel principal et/ou secondaire. 
 
! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ǎƛ Ǿƻǳǎ ŎƘƻƛǎƛǎǎŜȊ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘŜ Ǿƻǎ ǇŀǘƛŜƴǘŜǎΣ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ 
ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ǾƻǘǊŜ ƭƛŜǳ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ł ǾƻǘǊŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ. 
 
 

Section 1 
Ouvrir un cabinet libéral 

 
§1 : Les préamōǳƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ :  

 
A/ Acheter ou louer ?  

 
Vous souhaitez ouvrir un cabinet libéral. Dès lors, ŘŜǳȄ ƻǇǘƛƻƴǎ ǎΩƻŦŦǊŜƴǘ Ł Ǿƻǳǎ : devenir 
propriétaire ou locataire de votre local professionnel.  
 
En étant propriétaire, vous jouirez de garanties (maintƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄΧύ ǘƻǳǘ Ŝƴ Ǿƻǳǎ 
constituant une protection patrimoniale (assurance-ǾƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘΧύΣ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
un futur complément de retraite. 
 
Tout dépend bien entendu de vos possibilités financières et des opportunités qui peuvent 
ǎΩƻŦŦǊƛǊ à vous.  
 

B/ Choix du lieu :  
 
[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƭƛŜǳ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀƴƻŘƛƴΦ Lƭ ŘƻƛǘΣ ƻǳǘǊŜ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
légales et réglementaires (cf. « ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ » et « normes cabinet »), tenir compte de 
nombreux critères, tant objectifs que plus personnels. 
 
Parmi les critères objectifs vous devrez prendre en considération :  
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- la situation géographique de la branche professionnelle (nombre de sages-femmes 
dans le secteur) ; 

- ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳŞŘƛŎŀƭ όǇƘŀǊƳŀŎƛŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎΧ Ł ǇǊƻȄƛmité) ; 
- la situation économique de la région ; 
- ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΧύ. 

 
5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ Ǿƻǳǎ ŎƘƻƛǎƛǊŜȊ ōƛŜƴ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ǳƴ ƭƛŜǳ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 
vos ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΦ  
 
Le principe est celui de la ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ Dès lors, vous pouvez installer votre cabinet 
ƻǴ Ǿƻǳǎ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜȊ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŎŦ. infra).  
 
Néanmoins, ce principe connait trois exceptions majeures : 
  

- une restriction temporaire Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ǳƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ : si vous avez 
effectué un remplacement pendant une période supérieure à 3 mois, vous ne devez 
pas, pendant une durée de 2 ans, vous installer dans un cabinet où vous pourriez 
entrer en concurrence directe avec la sage-femme que vous avez remplacée, sauf à 
vous accorder avec cette dernière, accord qui devra le cas échéant être notifié au 
conseil départemental (article R.4127-342 du code de la santé publique) ; 

 
- ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ǳƴ ŎŀōƛƴŜǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǴ ŜȄŜrce déjà une sage-

femme (article R.4127-347 du code de la santé publique) sans avoir préalablement 
ƻōǘŜƴǳ ƭΩagrément ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ǎŀƴǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ du conseil 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ; 

 
- il est interdit à une sage-femme de donner des consultations dans des locaux 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ǎŀǳŦ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŀƛƴǎƛ 
que dans tout local où sont mis en vente des médicaments, des produits ou des 
appareils que cette sage-femme prescrit ou utilise et dans les dépendances desdits 
locaux (article R.4127-321 du code de la santé publique). 

 
Enfin, une sage-ŦŜƳƳŜ ƭƛōŞǊŀƭŜ ƴŜ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊΣ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ƭƛŜǳ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 
Toutefois, dans l'intérêt des patientes et des nouveau-nés, elle peut exercer son activité 
professionnelle sur un ou plusieurs sites distincts de sa résidence professionnelle habituelle 
ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ ƭΩautorisation du conseil départemental (cf. 
chapitre 4). 
 
 

C/ Vous faire connaître : 
 

1° Annoncer votre installation :  
 
Article R.4127-340 du code de la santé publique : « [ƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
modification de son exercice, la sage-femme peut faire paraitre dans la presse une annonce 
sans caractère publicitaire dont le texte et les modalités de publication doivent être 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ». 
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2° Publier des informations sur votre activité : 

 
En tant que sage-femme libérale, vous êtes soumise à des règles de discrétion. Ainsi, vous 
êtes autorisée à utiliser des ƳƻȅŜƴǎ ǘŜƭǎ ǉǳΩǳƴ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘΣ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜΣ ŘŜǎ 
courriers, etc., ŎƻƳƳŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŎŜǳȄ-ci ne doivent en aucune façon être 
utilisés comme des outils vous permettant de faire la publicité de votre pratique 
professionnelle. 
 
ü Sur voǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴǳŀƛǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭs, vous pouvez 

faire figurer : 
 

- vos noms, prénom, adresse, numéro de téléphone, jours et heures de consultations ; 
- vos titres et fonctions ; 
- vos distinctions honorifiques reconnues par la République française ; 
- la mention de votre exercice en association et, le cas échéant, le nom des sages-

femmes associées ; 
- votre situation vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-maladie ; 
- vos numéros de compte bancaire et/ou postal ; 
- votre appartenance à une association de gestion agréée (cf. chapitre 3). 
-  

 

Nous vous recommandons de soumettre au préalable au conseil 
départemental le libellé de vos en-ǘşǘŜǎ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎ 

 
 
ü Sur votre plaque professionnelle, vous pouvez faire figurer :  

 
- vos noms et prénoms ;  
- vos titres et fonctions ; 
- votre situation vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ; 
- vos jours et heures de consultation ; 
- ƭΩhǊŘǊŜ ǘƻƭŝǊŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŀǇǇƻǎƛŜȊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾƻǘǊŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ǎǳǊ ǾƻǘǊŜ 

plaque afin que les patientes puissent vous contacter. 
 
 

Leǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ǇǊŜǎŎǊƛǾŜƴǘ ƭŀ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
informations, la plaque ne devant en principe pas excéder 25 X 30 

centimètres 

 
 
ü Sur un site Internet : 

 
Si vous pouvez utiliser un site IƴǘŜǊƴŜǘ ŎƻƳƳŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉŀǘientes, celui-ci 
ne doit en aucune façon être utilisé comme un outil vous permettant de faire la publicité de 
votre pratique professionnelle. 
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/ŜǘǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ǎŜǳƭ ōǳǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ votre exercice. 
 
 

Le Conseil national a élaboré des recommandations pour faciliter la création 
par les sages-femmes de sites Internet dans le respect, tant dans la forme 
que dans le contenu, des dispositions législatives et réglementaires. Ces 

recommandations sont en ligne sur le site du Conseil national, à la rubrique 
"ESPACE PRO" puis "Documents professionnels" 

http://www.ordre -sages-femmes.fr 

 
 
Toute sage-femme souhaitant mettre en ligne son site internet devra en informer 
préalablement le Conseil national. Dès réception du courrier ou courriel de la sage-femme, le 
Conseil national en informera alors le conseil départemental qui pourra, le cas échéant, 
procéder au contrôle des mentions figurant sur ce site. 
 
ü Attention : La sage-femme titulaire du site est responsable des informations y 

figurant. Eƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀǾŞǊŞŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛŜΣ elle pourrait 
ainsi ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ. 

 
 

Vous pouvez également faire mention de vos diplômes et formations 
complémentaires sur vos plaques, vos ordonnances, dans un annuaire ou sur 

ǳƴ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhǊŘǊŜΦ 
Pour de plus amples informations, rendez vous sur le site du Conseil national, 

à la rubrique "ESPACE PRO" puis "Documents professionnels" 
 http://www.ordre -sages-femmes.fr 

 
 

§2 Υ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 
 
!Ǿŀƴǘ ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ǾƻǘǊŜ ƭƻŎŀƭ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΣ Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ Ǿƻǳǎ ŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƭƛbéral y est 
permis. 
 
Á Vƻǳǎ ŘŜǾǊŜȊ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŎƘƻƛǎƛ ǇƻǳǊ ǾƻǘǊŜ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ƭƛōŞǊŀƭŜΦ  
  
Pour la pose de votre plaque professionnelle, il convient également de se référer au 
règlement de copropriété.  

 
Á LΩŀǊǘƛŎƭŜ [.631-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

communes de plus de 200.000 habitants, dans celles des départements des Hauts-de-
Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, la transformation des locaux à usage 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƻŎŀǳȄ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ soumise à une autorisation préalable.  
Cette demande doit être faite auprès du maire de la ville dans laquelle est situé 
ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ 

http://www.ordre-sages-femmes.fr/
http://www.ordre-sages-femmes.fr/
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En outre, ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φсом-9 du code précité énonce que "les dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φсом-7 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƴŘǳŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƛǊŜΦ /Ŝǎ 
dispositions peuvent également, dans les mêmes conditions, être rendues applicables 
sur une partie seulement de la commune". 

 
ü Attention, cette autorisation est donnée à la personne qui exerce et non au local. Elle 

doit être renouvelée en cas de changement de locataire ou de propriétaire. 
 
Á Les cabinets médicaux sont des établissements recevant du public classés en 5ème 

catégorie, en application des articles R.123-18 et R.123-19 du code de la construction et 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŎŀōƛƴŜǘǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
incenŘƛŜΣ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƳƛŀƴǘŜΣ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 
technologiques. 

 
Vous ne pouvez donc vous installer que dans un local qui répond à de telles normes. 
 

 

Il est indispensable de vérifier auprès de la mairie que le local est bien 
affecté à l'exploitation d'une activité professionnelle. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ, il est préférable de prévoir que celui-ci ne 
prenne ŜŦŦŜǘ ǉǳϥŁ ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ nécessaire. 

 
 

§3 : Les normes auxquelles doit répondre votre cabinet : 
 

A/ [Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ : 
 
Hormis les interdictions précisées plus haut, lŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞŘƛŎǘŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ 
ǎǘǊƛŎǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩǳƴŜ  ǎŀƎŜ-femme libérale. 
 
Néanmoins, certaines dispositions du code de déontologie imposent de respecter quelques 
règles essentielles. 
 
Article R.4127-309 du code de la santé publique : « La sage-femme doit disposer au lieu de 
ǎƻƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴǾŜƴŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ techniques suffisants. 
En aucun cas, la sage-femme ne doit exercer sa profession dans des conditions qui puissent 
compromettre la sécurité et la qualité des soins et des actes médicaux ». 
 
Vous devez donc disposer de locaux adéquats pour  que la pratique de votre profession soit 
ŦŀƛǘŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǇǘƛƳŀƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ 
secret professionnel. Il est donc impératif que la sage-ŦŜƳƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ōƛŜƴ ƛǎƻƭŞŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜΣ ǳƴ ²/ Ŝǘ ǳƴ 
Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳΦ 
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B/ Les cabinets médicaux ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩaccès aux 
personnes handicapées : 

 
LΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ du 11 février 2005 
prévoit désormais que les établissements recevant du public doivent être accessibles « aux 
personnes handicapées quel que soit le type de handicap, notamment physique, sensoriel, 
cognitif, mental ou psychique ». 
 
Est considéré comme accessible aux personnes handicapées tout bâtiment ou aménagement 
permettant, dans des conditions normales de fonctionnement, à des personnes 
handicapées, avec la plus grande autonomie possible, de circuler, d'accéder aux locaux et 
équipements, d'utiliser les équipements, de se repérer, de communiquer et de bénéficier 
des prestations en vue desquelles cet établissement ou cette installation a été conçu. 
 
Le décret n°2006-ррр Řǳ мт Ƴŀƛ нллс Ŝǎǘ ǾŜƴǳ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ 
 
ü Depuis le 1er janvier 2007 : Tout nouveau cabinet médical ou tout nouvel immeuble 
comprenant un cabinet médical doit être adapté et aménagé afin que toute personne 
handicapée puisse normalement y accéder. 
 
ü A compter du 1er janvier 2011 : Les établissements créés par changement de destination, 
c'est-à-dire un local d'habitation transformé totalement ou partiellement en local 
professionnel, doivent ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
handicapées. 
 
ü Dès le 1er janvier 2015 : Les cabinets médicaux existants seront également soumis aux 
obligations d'accessibilité des personnes handicapées. 
 
Il n'est pas obligatoire que l'ensemble du cabinet soit adapté. En effet, la mise en conformité 
d'une seule partie du cabinet peut suffire. 
 
Des dérogations exceptionnelles à cette mise en conformité des cabinets médicaux peuvent 
être accordées après démonstration de l'impossibilité technique de procéder à la mise en 
accessibilité soit en raison de contraintes liées à la conservation du patrimoine architectural, 
soit lorsqu'il y a disproportion manifeste entre les améliorations apportées et leurs 
conséquences (article L.111-7-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύΦ 
 
{ƛ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ 
obtenir de plus amples précisions sur ces dispositions et sur les dérogations éventuelles, 
contactez ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ƻǳ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ 
 
Vous pouvez également consulter le site du réseau de santé Handiacces.  Cette association a 
ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǉǳƛ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƭŀ 
demande. Dans ce cadre, un spécialiste sera conduit à visiter votre local professionnel pour 
en définir lŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ 
en conformité. 
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Réseau HANDI-ACCES 
25/29 Rue de Saurupt, 54000 NANCY, tél : 03.83.61.40.74 

mail : handiacces@handiacces.org 
web : www.handi-acces.org 

 
§4 : Le bail professionnel : 

 
[ŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рт ! 
de la loi du 23 décembre 1986 modifiée et relève pour le reste des dispositions du code civil. 
 
/Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ Řƻƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŞŎǊƛǘΦ 
 
Hormis le délai de 6 ans qui est obligatoire pour la durée, le renouvellement et le délai de 6 
mois pour les modalités de résiliation du bail professionnel, les autres clauses sont librement 
négociées entre le propriétaire et le locataire sous réserve des dispositions prévues par le 
code civil.  
 

Un modèle de bail professionnel est disponible sur le site Internet du Conseil 
national de l'Ordre, à la rubrique "ESPACE PRO" puis "Documents 

professionnels" 
http://www.ordre -sages-femmes.fr 

 
 
ü [ŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ł ƭΩhǊŘǊŜ : Le bail et ses avenants doivent préalablement à leur 
entrée en vigueur être communiqués au conseil départemental ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜΦ [Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ŎŜǊǘƛŦƛŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǘǊŜ-lettre ne vient modifier les clauses du contrat. 
 
 
ü Attention : depuis la loi "LME" du 4 août 2008, les professionnels libéraux ont désormais 
la possibilité de choisir entre un bail professionnel et un bail commercial (art. L.145-2 7° du 
code du commerce). 
 
 

§5 : [ΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƛǾƛƭŜ de votre cabinet : 
 
Que vous soyez propriétaire ou locataire, le professionnel de santé libéral doit au moins 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜκƭƻŎŀǘŀƛǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎ 
causés à un tiers. 
 
Il est nécessaire de couvrir le risque incendie, tempête, dégâts des eaux et le vol. Le contrat 
est communément appelé "multirisque professionnel" et couvre : 
 

- les murs si vous êtes propriétaire ; 
- le contenu, que vous soyez propriétaire ou locataire ; 
- la responsabilité civile exploitation pour des dommages causés à des tiers : une 

patiente, venue vous consulter, tombe de la table de consultation et se blesse. 

mailto:handiacces@handiacces.org
http://www.handi-acces.org/
http://www.ordre-sages-femmes.fr/


'ÕÉÄÅ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÁllation libérale (8) ɀ CNOSF ɀ jui llet 2011 Page 36 
 

 
hǳǘǊŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ǾƻǘǊŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƎŀǊŀƴǘƛ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
également intéressant de souscrire un contrat de "protection juridique" qui prend en charge 
les coûts de procédure si vous devez faire appel à un avocat pour vous défendre 
 
 
ü [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Řǳ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜ : [ΩŀǊǘƛŎƭŜ т ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ89-462 du 6 juillet 1989 exige 
du locataire de s'assurer contre les risques dont il doit répondre en sa qualité de locataire et 
d'en justifier lors de la remise des clés puis, chaque année, à la demande du bailleur. La 
justification de cette assurance résulte de la remise au bailleur d'une attestation de 
l'assureur ou de son représentant. 
 
Ce même article précise en outre que toute clause prévoyant la résiliation de plein droit du 
contrat de location pour défaut d'assurance du locataire ne peut produire effet qu'un mois 
après un commandement demeuré infructueux. 
 
La garantie des risques locatifs doit couvrir les dommages d'incendie, d'explosion et de 
dégâts des eaux. Par cette garantie, systématiquement incluse dans les contrats multirisques 
habitation, l'assureur règle au propriétaire, à la place du locataire, le montant des 
dommages dont celui-ci est responsable. 
 
Si le locataire n'est pas assuré, il demeure responsable et sera tenu d'indemniser 
personnellement le propriétaire. Le propriétaire peut exiger que le locataire lui remette une 
attestation d'assurance lors de la remise des clés, puis chaque année. Il a aussi le droit 
d'insérer dans son contrat de location une clause de résiliation pour défaut d'assurance. 
 
En revanche, il ne peut contraindre le locataire à s'adresser à un assureur ou à une société 
d'assurances en particulier. 
 
 

Section 2 
[ŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴ ŎŀōƛƴŜǘ 

 
 
MêmŜ ǎƛ ƭŀ ǇŀǘƛŜƴǘŝƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀƎŜ-femme résulte du libre choix des patientes et de la 
ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀŎŎƻǊŘŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳΩǳƴŜ ǎŀƎŜ-femme, 
souhaitant cesser son activité ou quitter la région, puisse prendre divers engagements à 
ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴǎǆǳǊǎΣ ǉǳƛΣ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜΣ ǎΩƻōƭƛƎŜ Ł ƭǳƛ ǾŜǊǎŜǊ ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ 
couvrant ce qui est appelé le « droit de présentation à patientèle ».  
 
La Cour de cassation, par un arrêt rendu le 7 juin 1996, a en effet considéré que le droit de 
ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƛǘ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
convention de cession.  
 
[ŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴ ŎŀōƛƴŜǘ ƭƛōŞǊŀƭ ǎǳǇǇƻǎŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŎƻƴŎƭǳƛŜȊ ǳƴ contrat de cession de 
patientèle avec la sage-femme cédante, comportant uƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎΦ Ce 
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contrat peut prévoir, en application de la jurisprudence précitée, que la sage-femme cédante 
ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł Ǿƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊΣ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ŦƛƴŀƴŎŜǎΣ Ł ǎŀ ǇŀǘƛŜƴǘŝƭŜΦ  
 
Une telle présentation entraîne des conséquences pour vous et pour la sage-femme 
cédante.  
 
La sage-femme cédante ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ :  
 

- à vous remettre le fichier de ses patientes et tout faire pour faciliter votre 
installation ; 

- à ne pas se réinstaller dans un périmètre défini, pendant une période déterminée, en 
général de plusieurs années ; 

- à vous céder son matériel, son droit au bail ou tout autre objet se rattachant à 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ. 

 
9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊΣ Ǿƻǳǎ serez tenue de payer une indemnité au titre de la cession.  
 
Quant au montant de cette indemnité, tout est affaire de négociation. Cela dit, à défaut de 
règles écrites, les usages professionnels veulent que le montant de la cession représente 
рл҈ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ  
 
Vous pourrez également tenir compte des posǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀōƛƴŜǘΣ ŘŜ ǎŀ 
ǾŀƭŜǳǊ ƭƻŎŀǘƛǾŜΣ ŘŜ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜ ƻǳ ǳǊōŀƛƴŜΧ  
 
La cession donne lieu à une formalité spécifique Υ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŜŎŜǘǘŜ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎ 
Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ǎŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜΦ  
 
De plus, le contrat de cession et ses éventuels avenants devront être soumis au conseil 
départemental de votre futur ƭƛŜǳ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 
 
 

Attention 
Les cessions de patientèle et de cabinet entraîƴŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎΦ /ΩŜǎǘ 
pourquoi il est recommandé de faire évaluer ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ǇŀǊ ǳƴ ŜȄǇŜǊǘ 
et de faire appel à une aide juridique (notaire ou avocat) pour la rédaction du 

contrat de cession. 
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CHAPITRE 2 Υ [9{ Dwh¦t9a9b¢{ 5Ω9·9w/L/9  
 
 

Introduction 
Règles générales applicables aux contrats passés avec une sage-femme 

 
 
[ƻǊǎǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŘŞŎƛŘŜȊ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŀƎŜǎ-femmes ou professionnels 
de santé, vous êtes amenée à conclure des contrats qui peuvent revêtir différentes formes.  
 
Quel que soit le contrat conclu, il est des règles ǉǳΩǳƴŜ ǎŀƎŜ-femme se doit de respecter. 
 
Tout contrat relatif à votre exercice professionnel doit être écrit.  
 
Doivent être communiqués au conseil départemental ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƭƛŜǳ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ 
dans le mois suivant leur conclusion, les contrats et avenants :  
 

- qui ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ; 
- ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƻǳ Řǳ ƭƻŎŀƭ ƻǴ Ǿƻǳǎ ǇǊƻƧŜǘŜȊ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊΣ ǎƛ Ǿƻǳǎ ƴΩŜƴ 
şǘŜǎ Ǉŀǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ όŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ōŀƛƭ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΧύ ; 

- qui ont pour objet de transmettre la propriété de ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƻǳ ŘΩǳn local. 
 
{ƛ Ǿƻǳǎ ŎƘƻƛǎƛǎǎŜȊ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ Ŝƴ ǎƻŎƛŞǘŞΣ Ǿƻǳǎ ŘŜǾǊŜȊ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ 
outre les statuts de la société et leurs avenants, les contrats et avenants relatifs à son 
fonctionnement ou aux rapports entre associés.  
 

 
Section 1 

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŀƎŜǎ-femmes : 
 

 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŎƻŜȄƛǎǘŜƴǘΦ  
 

§1 Υ [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭŜ : 
 
Le contrat ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŞŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭŜǉǳŜƭ ŘŜǳȄ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŀƎŜǎ-
ŦŜƳƳŜǎ ƭƛōŞǊŀƭŜǎ ǎΩŀǎǎƻŎƛŜƴt pour exercer en commun leur activité. 
 
Ce contrat, qui doit être écrit, prévoit : 
 
- [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ : vous aurez à prévoir les questions essentielles de 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Ǿƻǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦǎ όǳǘƛƭƛsations des locaux, horaires 
de consultation, remplacements, gardes, répartition des dépenses et des frais, prises de 
ŎƻƴƎŞǎΧΦύ 
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- La durée du contrat qui peut être déterminée ou indéterminée : 

 
o Si le contrat est à durée indéterminée, il pourra être rompu à tout moment 
ǇŀǊ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ǳƴ ǇǊŞŀǾƛǎ ; les signataires 
pouvant se séparer à tout moment, il est conseillé aux parties de prévoir une 
clause de rupture conventionnelle moyennant un préavis ŘΩune durée assez 
longue. 
 

o Le contrat Ł ŘǳǊŞŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 
ŀǎǎƻŎƛŞǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ł ǘŜǊƳŜ ǎŜ ǊŜǘƛǊŜǊΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ 
contrat, une durée assez courte éventuellement reconductible car toute 
rupture avant terme peut donner lieu au versement de dommages et intérêts 
(sauf force majeure ou décès). 

 
 
- Le règlement des litiges : comme le prévoit le code de déontologie (art. R.4127-354 du 
code de la santé publique), il faut prévoir une procédure de conciliation en cas de conflits 
entre les associésΣ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭϥhǊŘǊŜΣ 
laquelle doit intervenir avant toute action contentieuse devant les tribunaux.  

 
- Les modalités de rupture du contrat, ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘΩǳƴ ŀǎǎƻŎƛŞ ƻǳ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ 
associé  
 

¦ƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ǾƻǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ 
/ƻƴǎŜƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ, à la rubrique "ESPACE PRO" puis "Documents 

professionnels" 
 http://www.ordre -sages-femmes.fr 

 
 
§2 : La collaboration libérale : 

 
/ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǎŀƎŜǎ-femmes 
ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƭƛōŞǊŀƭŜ ŀǾŀƴǘ ǘƻute décision définitive 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ƻǳ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜ ŦƻǊƳŜǊ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀōƛƴŜǘΦ  
 
9ƴ ŎƘƻƛǎƛǎǎŀƴǘ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ Ǿƻǳǎ ƻǇǘŜȊ ǇƻǳǊ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ 
votre profession. 
 
Le contrat de cƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŞŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭŜǉǳŜƭ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ŘΩǳƴŜ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ƭƛōŞǊŀƭŜ Ǿŀ ŜȄŜǊŎŜǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŞƧŁ 
installé. 
 
/Ŝ ƳƻŘŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ :  
 

- aux sages-femmes de partager leur clientèle lorsque celle-ci est trop importante ; 

http://www.ordre-sages-femmes.fr/
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- aux jeunes sages-ŦŜƳƳŜǎ ǉǳƛ ƘŞǎƛǘŜƴǘ Ł ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘΩŜƳōƭŞŜ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ǳƴŜ 
ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ǎŀƎŜ-femme déjà installée et de préparer leur financement 
ǇƻǳǊ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜr correctement ; 

- aux jeunes sages-ŦŜƳƳŜǎ ŘΩŜȄŜrcer dans des zones moins attractives sans y être 
définitivement engagées. 

 
9ƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Řǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Řǳ 
cabinet, la sage-femme collaboratrice devra reverser à la sage-femme déjà installée une 
ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩun pourcentage des honoraires perçus pour les actes ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ 
réalisés. 
 
Le contrat de collaboration, établi par écrit, doit mentionner à peine de nullité : 
 

- les modalités de rémunération, 
- la redevance payée par le collaborateur au titulaire, 
- ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜǎǎŀƛΣ 
- la durée de la période de collaboration, 
- ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜ 

collaborateur libéral peut satisfaire les besoins de sa clientèle personnelle. 
 
Si vous concluez un contrat de collaboration, sachez que :  
 

 ̧En tant que collaboratrice, vous ne serez pas salariée. Vous exercerez votre activité en 
toute indépendance et serez donc civilement responsable de vos actes professionnels. A ce 
titre, vous devrez souscrire une assurance obligatoire en responsabilité civile 
professionnelle. 

 
 ̧Vous relèverez du statut social et fiscal du professionnel libéral. Ainsi, vous devrez  vous 
ƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŜǊ Ł ƭΩ¦w{{!CΣ ǇŀȅŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł ǾƻǘǊŜ ŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǘ Ǿƻǳǎ ŀŦŦƛƭƛŜǊ 
à la CARCDSF. 
 
5ǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŦƛǎŎŀƭΣ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŜȊ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
professionnels libéraux. 
 

 ̧En tant que collaboratrice, vous ne serez pas considérée comme remplaçante. Dès lors, 
vous serez en droit de vous constituer une clientèle personnelle et, à ce titre, aucune clause 
de non réinstallation ne pourra être insérée dans le contrat. 
 

 ̧En tant que collaboratrice, vous ne serez pas une associée à part entière, la sage-femme 
titulaire du cabinet reste donc maître des décisions à prendre dans la gestion de son cabinet. 
 
 

Un modèle de contrat de collaboration est disponible sur le site du Conseil 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ, à la rubrique "ESPACE PRO" puis "Documents 

professionnels" 
 http://www.ordre -sages-femmes.fr 
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! ŎƾǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛce en commun, vous ŀǾŜȊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩaller encore plus loin 
en créant ou en intégrant une véritable société. 5ŜǳȄ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎΩƻŦŦǊŜƴǘ ŀƭƻǊǎ Ł Ǿƻǳǎ : 
 

- Soit vous décidez plus largement de partager ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƴǎǆǳǊǎ les 
fruits de votre activité. Dans ce cas vous pouvez adopter ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
en commun comme ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƭƛōŞǊŀƭ (SEL). 

 
- Soit vous optez pour ne mettre en commun que les seuls moyens matériels 

permettant votre exercice. Dans ce cas, la structure juridique la plus adaptée à 
votre situation est la société civile de moyens (SCM).  

 
 

§3 Υ [ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƭƛōŞǊŀƭ ό{9[ύ 
 
[ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƭƛōŞǊŀƭ permet, depuis la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990, aux 
professionnels libérauȄ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀǳȄ όresponsabilité 
ƭƛƳƛǘŞŜΣ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎΣ ŎŀǇƛǘŀǳȄ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊΧΦΦύ. 
 
Cette société peut prendre différentes formes : 
 

- SELARL Υ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƭƛōŞǊŀƭ à responsabilité limitée 
- SELAFA Υ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƭƛōŞǊŀƭ à forme anonyme. 
- SELAS Υ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƭƛōŞǊŀƭ par actions simplifiée 
- SELCA Υ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƭƛōŞǊŀƭ en commandite par actions 

 
[ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƭƛōŞǊŀƭ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ł 
responsabilité limitée qui comporte plusieurs associés. Un capital est requis, dont le montant 
est librement fixé par les parties. 
 
[ŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
capital. Cependant, indépendamment des engagements que les intéressés ont pou 
contracter personnellement vis-à-vis des créanciers de la société, leur responsabilité 
ǇŞŎǳƴƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 
 

 Comment constituer une SEL ? 
 

[ŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƭƛōŞǊŀƭ donne donc lieu aux mêmes formalités que 
ŎŜƭƭŜǎ ŜȄƛƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ {/a όcf. section 2 du présent chapitre).  

 
[ŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƭƛōŞǊŀƭ suppose, outre ces formalités générales, une 
formalité supplémentaire qui est ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ préalable de la société au tableau de 
ƭΩhǊŘǊŜ des sages-femmes. 
 
±ƻǳǎ ŘŜǾǊŜȊ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜǊΣ ǇŀǊ ƭŜǘǘǊŜ 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ŀǾŜŎ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǾis de réception, au Conseil national de l'Ordre des sages-
femmes, accompagnée de pièces justificatives suivantes : 
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è Un exemplaire des statuts, 
 
è Le règlement intérieur ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΣ ǎΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛΣ 
 
è [ΩŜȄǇŞŘƛǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦΣ 
 
è [Ŝ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ prouvant que chaque associé de la société est bien inscrit au 
ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ƻǳ ǎƛ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ 
ŘΩƛƴǎŎǊƛption, 

 
è Une attestation du greffier du tribunal de commerce du lieu du siège de la société ou du 

tribunal de grande instance statuant commercialement constatant le dépôt au greffe de 
ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ société au 
registre du commerce et de la société, 

 
è Une attestation des associés indiquant : 

- ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΣ 
- le montant du capital social (somme de tous les apports qui sera répartis en actions 
distribuées entre les associés) et le nombre, le montant nominal, la répartition des 
parts sociales ou actions représentatives de ce capital, 
- ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘǎ Ł ƭŀ 
formation du capital social. 

 
Votre conseil départemental ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜΣ Ł ǉǳƛ ǎŜǊont adressés par le Conseil national les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΣ statuera sur votre demande 
ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ dans un délai de trois mois à compter de la réception du dossier transmis par le 
Conseil national. 
 
[Ŝǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ peuvent faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ devant le conseil interrégional. 
 
Nota : Ne peuvent exercer dans la SEL que des membres de la même profession, lesquels 
ƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƭƛōŞǊŀƭΦ ¦ƴŜ ǎŀƎŜ-femme ne pourrait pas ainsi exercer en 
ǘŀƴǘ ǉǳΩŀǎǎƻŎƛŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ {9[ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŞŘŜcins, même à titre salarié. 
 
 

 Comment fonctionne une SEL ?  
 
[Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƭƛōŞǊŀƭ donne lieu aux mêmes obligations que 
ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ {/a όcf. section 2 du présent 
chapitre). 
 
Le code de la santé publique a également fixé des règles spécifiques concernant le 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƭƛōŞǊŀƭ pour les professions médicales et notamment 
pour les sages-femmes : 
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o Concernant les actes et les documents adressés aux tiers 
 
Les actes tels que des lettres, factures, annonces, etc.Χ ŞƳŀƴŀƴǘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ 
indiquer : 
 
è La dénomination sociale de la SEL (nom de la société) suivi de la mention SELARL, SELAFA, 

SELCA, SELAS (selon la forme de la société concernée), 
è [ΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŜȄŜǊŎŞŜ όǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŀƎŜ-femme), 
è [ΩŞƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭΣ 
è La mention de son inscription ŀǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ. 
 

o La soumission de la SEL aux mesures disciplinaires applicables aux sages-
femmes 

 
[ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŜƭƭŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ǎŜǳƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŀŎǘion contre la société suppose que, dans le même 
temps, le plaignant introduise une action contre un ou plusieurs associés. 
 
[ΩŀŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘŞŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘŞŜ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴ ƻǳ 
plusieurs membres de la société. 
 

o Le non ŎǳƳǳƭ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ : 
 
{ƛ Ǿƻǳǎ ŜȄŜǊŎŜȊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƭƛōŞǊŀƭΣ Ǿƻǳǎ ƴΩşǘŜǎ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ŎǳƳǳƭŜǊ 
ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ 
 
Nota : En tant que sage-ŦŜƳƳŜ ƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴŜ {9[, vous ne pourrez pas non plus être 
ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘǊƛŎŜ ƻǳ ǊŜƳǇƭŀœŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎŀƎŜ-femme. 
 
 

Section 2 
La société civile de moyens (SCM) 

 
 
La société civile de moyens est une structure juridique réservée aux professions libérales 
Řƻƴǘ ƭŜ ōǳǘ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ 
ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ όƭƻŎŀƭΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭύΦ 
 
La société ŎƛǾƛƭŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ǇǊŜƴŘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘǳǉǳŜƭ Ǿƻǳǎ Ǿƻǳǎ 
associez avec une ou plusieurs sages-femmes, ǾƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ, 
avec lesquelǎ Ǿƻǳǎ ŘŞŎƛŘŜȊ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝǘ 
continu, tout en partageant les frais.  
 
Il peut y avoir intérêt à créer une SCM lorsque, notamment : 
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- ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŞǎ ƻǳ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ƻƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ 
ƻƴŞǊŜǳȄΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŜƴ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎΦ 

 
- ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ƭƻŎŀtaire du local professionnel et possède du 

matériel utilisé conjointement. 
 
En créant une SCM, vous pourrez vous regrouper avec des sages-ŦŜƳƳŜǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
praticiens médicaux et paramédicaux de disciplines différentes.  
 
Nota : ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ professionnel de santé ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴΣ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ 
médecins exige ǉǳΩǳƴŜ société civile de moyens soit constituée (pour en savoir plus sur les 
ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ǾŜǳƛƭƭŜȊ Ǿƻǳǎ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭŀ 
section 3 du présent chapitre). 
 
 

 Comment constituer une SCM ?  
 
Vous devez être au minimum deux associés (pas de nombre maximum). 
 
Vous devrez conclure un contrat et signer des statuts : 

 
V Vous devrez rédiger par écrit et signer les statuts de la société, lesquels 

doivent obligatoirement mentionner : 
 

- ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ όŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƭƛōŞǊŀƭ), 
- la dénomination sociale de la société (nom de la société), 
- ƭŜ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ ŎŀōƛƴŜǘ, 
- la constitution de la société et des apports (les associés doivent 

effectuer des apports soit en numéraire, soit sous forme de biens tels 
que du mobilier ou du matériel Τ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳύΣ 

- le capital social (qui est égal à la somme des apports) ; en 
rémunération de ces apports chaque associé se verra attribuer un 
certain nombre de parts de la société. 

- la durée de la société (à durée déterminée ou indéterminée). 
- ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

géranǘǎΣ ŎŜǎǎƛƻƴ ƻǳ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΣ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ 
associé, dissolution de la société). 

 
V Le contrat de société a pour objet de déterminer les modalités de 

fonctionnement interne de la société. (répartition des charges, absences, 
ǾŀŎŀƴŎŜǎΣ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄΧΦύΦ 

 

Des modèles de statuts et de contrat sont disponibles sur le site du Conseil 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ, à la rubrique "ESPACE PRO" puis "Documents 

professionnels" 
http://www.ordre -sages-femmes.fr 

http://www.ordre-sages-femmes.fr/
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La création de la société donne lieu également à des formalités complémentaires : 

 
V ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ dans le mois de sa signature auprès du centre des 

impôts situé dans le ressort du siège de la société (les associés devront payer lors 
ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ м҈ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴ сл ŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
apports en numéraire). 

 
V ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Řŀƴǎ ǳƴ ƧƻǳǊƴŀƭ ŘΩŀƴƴƻƴces légales 

situé dans le département du siège social de la société. Dans cette annonce, il 
conviendra de préciser le nom de la société, le montant du capital social, le siège 
ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΣ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳ Řǳ ƎŞǊŀƴǘΦ 

 
V ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ au centre des formalités des entreprises (siégeant 
ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƎǊŜŦŦŜ Řǳ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Řǳ ƭƛŜǳ Řǳ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜύ 
ǉǳƛ Ǿŀ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜǊ ŘŜ ƭΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ 
des sociétés. 

 
[ŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ auprès du centre de formalités des entreprises (CFE) vaut 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎΣ ǇƻǳǊ ƭΩ¦w{!CCΣ ƭŜǎ !{{95L/ Ŝǘ ƭΩLb{99Φ 
 
Une fois ces formalités accomplies, la société sera dotée de la personnalité juridique. 
 
Attention : ƭΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ au CFE ne vous exonère pas de faire vos démarches 
ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭϥhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǎŀƎŜǎ-femmes et de la CARCDSF.    
 

 Comment fonctionne une SCM ?  
 

Il est recommandé de prévoir dans le contrat ainsi que dans les statuts, le maximum de 
dispositions réglant le fonctionnement de la société (répartition des dépenses, condition 
ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎΣ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ 
sociales, poursuite de la société en cas de ŘŞŎŝǎ ƻǳ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎύΦ 
 
Vous et chacune de vos associées conservez votre indépendance au titre de vos activités 
professionnelles et restez propriétaires de votre patientèle. 
 
La société est dirigée par un ou plusieurs gérants (associés ou non) désignés par les 
membres. 
 
Les associées sont conjointement et indéfiniment responsables des dettes de la société et 
ce, proportionnellement à leurs parts. 
 

 [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ {/a : 
 
Les associés doivent tenir une comptabilité des frais que la société doit supporter (local, 
ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ŜƳōŀǳŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜύΦ 
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Avant le 1er mai de chaque année, la SCM doit établir une déclaration 2036 sur laquelle sont 
répertoriées les dépenses de la société pour la période exercéŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ 
comptabilité. 
 
Les dépenses réparties par associé, au prorata du nombre de parts détenues, seront ensuite 
reportées sur la déclaration 2035 de chacun (Déclaration disponible sur le site : 
http://www.impots.gouv.fr). 
 
[ΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {/a ǘƛŜƴǘ ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŦƛǎŎŀƭ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ : elle est 
ŜȄƻƴŞǊŞŜ ŘΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ¢±!Φ 

 
 

Section 3 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

 
 
[ŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ƴŜ ǇŜǳǘ 
ǎΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ǉǳΩŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ όƳŞŘŜŎƛƴǎΣ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜƴǎ-
dentistes, masseurs-kinésithérapeutes, infirmières et infirmiers, notamment). 
 
En effet, conformément aux pǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǎŜŎǊŜǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ 
professionnelle, vous ne pouvez partager les locaux dans lesquels vous exercez votre 
activité de sage-ŦŜƳƳŜ ƭƛōŞǊŀƭŜ ǉǳΩŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
réglementées et Řƻƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜl nΩŀ ŀǳŎǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ 
 
wŀǇǇŜƭƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩil est interdit à une sage-femme de donner des consultations dans 
ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ǎŀǳŦ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ 
ainsi que dans tout local où sont mis en vente des médicaments, des produits ou des 
appareils que cette sage-femme prescrit ou utilise et dans les dépendances desdits locaux 
(article R.4127-321 du code de la santé publique). 
 
En outre, toutes les dispositions devront été prises pour protéger les informations relatives 
aux patientes détenues par la sage-femme dans le cadre de son exercice professionnel. 
Cette dernière doit en effet veiller à la protection contre toute indiscrétion de ses fiches 
cliniques et des documents qu'elle peut détenir concernant ses patientes. 
 
Sous ces réserves, une sage-femme libérale peut ainsi partager, dans le temps, ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ƭƻŎŀƭ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΦ 
 
Par ailleurs, il y a lieu de noter que, d'une manière générale, lorsqu'un médecin est amené à 
s'associer avec un professionnel de santé non médecin, et cela quelque soit la forme et la 
nature de cette association, l'Ordre des médecins exige que cette association soit formalisée 
dans le cadre d'une société civile de moyens (cf. commentaires du code de déontologie 
médicale). 
 

http://www.impots.gouv.fr/
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En toute hypothèse, cette association ne devra pas remettre en cause votre indépendance 
professionnelle et vous devrez disposer de votre propre patientèle.  
 
vǳƻƛ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǎƻƛǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǊŞŘƛƎŜǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴΣ ƭŜǉǳŜƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜΦ 
 
hǳǘǊŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŀƎŜ-femme libérale à titre individuel ou en groupe, 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛon de sage-femme sont soumis à des règles 
particulières. 
 
/ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎŀƎŜ-ŦŜƳƳŜ ƭƛōŞǊŀƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ 
activité sur plusieurs sites distincts.  
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CHAPITRE 3 Υ [Ω9·9w/L/9 /haa9 w9at[!/!b¢9 
 
 

Section 1 
Conditions légales et réglementaires : 

 
 
Une sage-femme peut se faire remplacer dans ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƛōŞǊŀƭŜ :  
 

- soit par une sage-ŦŜƳƳŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ; 
- soit par un(e) étudiant(e) sage-femme effectuant sa formation en France et ayant 

validé les quatre premières années de sa formation. 
 
 

Section 2 
Formalités et obligations 

 
 

§1 : La simplification administrative et le remplacement : 
 
La mise en place des mesures de simplification administrative au 30 août 2010 (cf. 1ère 
Partie, Chapitre 1er) a modifié ƭŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǊŜƳǇƭŀœŀƴǘŜ 
de la profession de sage-femme.  
 
 

 Si vous souhaitez exercer exclusivement en tant que remplaçante : 
 
Vous devrez télécharger sur le site du Conseil national, à la rubrique "ESPACE PRO" 
(http://www.ordre -sages-femmes.fr/) ou demander une déclaration de remplacement et 
une fiche de changement de situation. 
 
Une fois celle-ci dûment complétée et renvoyée, le Conseil national intègrera votre activité 
au RPPS.  
 
Le Conseil national vous adressera une attestation de remplacement et vous enverra dans le 
ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎŀǊǘŜ /t{ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǎƛƎƴŜǊ Ŝǘ ŘŜ 
renvoyer au Conseil national. 
 
Après avoir vérifié les informations figurant sur le formulaire de demande de carte CPS, vous 
le renverrez signé au Conseil national. Votre carte CPS vous sera adressée automatiquement. 

  
 
 
 

http://www.ordre-sages-femmes.fr/
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 {ƛ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜȊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎƾǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƛōŞǊŀƭŜ : 
 
Téléchargez sur le site du Conseil national, à la rubrique "ESPACE PRO" (http://www.ordre -
sages-femmes.fr/) ou demandez une déclaration de remplacement et une fiche de 
changement de situation. 
 
Une fois celle-ci dûment complétée et renvoyée, le Conseil national intègrera votre activité 
au RPPS.  
 
Si vous avez déjà une carte CPS, vous pourrez ƭΩutiliser lors de vos remplacements. 
 
A défaut, le Conseil national vous enverra le formulaire de demande de carte CPS ǉǳΩƛƭ 
conviendra de signer et de renvoyer au Conseil national. 
 
Après avoir vérifié les informations figurant sur le formulaire de demande de carte CPS, vous 
le renverrez signé au Conseil national. Votre carte CPS vous sera adressée automatiquement. 

  
 

 
§2 : Les obligations de la sage-femme remplacée 

 
La sage-femme que vous remplacez devra cesser son activité pendant toute la durée du 
remplacement, sous quelque forme que ce soit. Ainsi par exemple, une sage-femme ne peut 
pas se faire remplacer pour exercer sur ŘΩŀutres sites professionnels όŘŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ 
exercice sur plusieurs sites distincts ς cf. chapitre 4 infra).  
 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǎŀǳŦ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭŀ ǎŀƎŜ-femme remplacée devra informer préalablement la 
CPAM et son conseil départemental ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ Ŝƴ ƛƴŘƛǉǳŀnt les noms et qualité de la 
remplaçante ainsi que les dates et la durée du remplacement.  
 
Dans le même temps, elle adressera au conseil départemental le contrat ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǳǊŀ ŎƻƴŎƭǳ 
avec la sage-femme remplaçante avant le début de son remplacement (cf. supra section 3). 
 
 

§3 : Les obligations de la remplaçante : 
 
En toute hypothèse, vous ne pourrez remplacer au maximum que deux sages-femmes 
libérales simultanément. 
 
De la même manière, vous ne devrez pas remplacer une sage-femme libérale tombant sous 
le couǇ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊΦ 
 
Etant civilement responsable de ses actes professionnels, la sage-femme remplaçante devra 
obligatoirement souscrire une assurance responsabilité civile professionnelle.  

http://www.ordre-sages-femmes.fr/
http://www.ordre-sages-femmes.fr/
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Enfin, lorsque votre mission est terminée et la continuité des soins assurée, vous devrez vous 
ǊŜǘƛǊŜǊ Ŝƴ ŀōŀƴŘƻƴƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe de vos activités provisoires. 
 
 

 Si vous êtes étudiante sage-femme : 
 
Pour pouvoir effectuer des remplacements, vous devrez obtenir une autorisation délivrée 
par le conseil départŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘǳǉǳŜƭ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜȊ ŜȄŜǊŎŜǊΣ ƭŜǉǳŜƭ 
vérifiera que vous remplissez les conditions légales et réglementaires ŀǳ Ǿǳ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ 
délivrée par la directrice de votre école. 
 
Cette autorisation d'exercer la profession de sage-femme en qualité de remplaçante ne 
pourra vous être délivrée que si vous remplissez les conditions cumulatives suivantes : 
 

- Etre inscrite dans une école de sages-femmes en France et avoir validé les 
enseignements théoriques et cliniques de la quatrième année de formation (1ère année de la 
seconde phase) ; 

 
- Avoir validé un nombre minimal d'heures de stages cliniques (le nombre total 

d'heures et leur répartition sont fixés par arrêté interministériel). 
 
La validation des stages est attestée par la directrice de l'école. 
 
L'étudiante sage-femme produit cette attestation auprès du conseil départemental de 
l'ordre dans le ressort duquel il souhaite effectuer un remplacement. 
 
Cette autorisation est délivrée pour une période maximale de 3 mois renouvelable selon la 
même procédure et pour la même durée.  
 
Attention : depuis la mise en place des mesures de simplification administrative, les 
étudiantes sages-ŦŜƳƳŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ 
dans le RPPS (répertoire partagé des professionnels de santé). Pour ce faire, le Conseil 
national procèdera à votre enregistrement.  
 

 {ƛ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ 
 
Vous devez être en situation régulière vis-à-vis de votre ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ. 
 
 

Section 3 
Conditions matérielles du remplacement 

 
 
Le remplacement donne lieu, avant le début de celui-ci, Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŜƴǘǊŜ 
vous et la sage-femme que vous remplacez.  
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Ce contrat doit être transmis par la sage-femme remplacée au conseil départemental avant 
le début du remplacement qui vérifiera la conformité de celui-ci aux règles déontologiques. 
 
 

Un modèle de contrat de remplacement est disponible sur le site du Conseil 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ, à la rubrique "ESPACE PRO" puis "Documents 

professionnels" 
http://www.ordre -sages-femmes.fr 

 
 
Pendant la durée du remplacement, vous prescrirez des soins et percevrez des honoraires. 
Sauf si vous ŘƛǎǇƻǎŜȊ ŘΩǳƴŜ carte CPS remplaçant, vous utiliserez les feuilles de soins pré-
identifiées de la sage-femme que vous remplacez, en y indiquant votre nom et votre n° 
RPPS. 
 
 

Section 4 
La protection sociale de la sage-femme remplaçante 

 
 
Remplaçant une sage-femme libérale, vous ne pourrez être assimilée à une salariée. 
 
Dès lors, vous devrez préalablement au remplacement procéder aux formalités 
administratives ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ auprès du CFE (cf. 1ère Partie).  
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎŀŎƘŜȊ ǉǳΩŜƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛcles L.642-1 et D.642-1 du code de la sécurité 
sociale, toute sage-ŦŜƳƳŜ ŜȄŜǊœŀƴǘ ǎƻǳǎ ǎǘŀǘǳǘ ƭƛōŞǊŀƭ Ŝǎǘ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ǎΩŀŦŦƛƭƛŜǊ Ł ƭŀ /!w/5{C 
(Caisse autonome de retraite des chirurgiens-dentistes et des sages-femmes) et de verser 
des cotisations correspondantes, à compter du 1er jour du trimestre civil qui suit son début 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ƧƻǳǊ Řǳ ǘǊƛƳŜǎtre civil suivant la radiation. 
 
 

Section 5 
[Ŝǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

 
 
{ƛ Ǿƻǳǎ ŜŦŦŜŎǘǳŜȊ ǳƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞe supérieure à trois mois, vous ne devrez pas 
pendant une période de deux ans vous installer dans un cabinet où vous pourriez entrer en 
concurrence avec la sage-ŦŜƳƳŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜ ƻǳ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΦ  
 
Vous pourrez néanmoins passer outre cette interdiction par un accord conclu avec la sage-
femme remplacée, lequel doit être notifié au conseil départemental. 

http://www.ordre-sages-femmes.fr/
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CHAPITRE 4 Υ [Ω9·9w/L/9 {¦w t[¦{L9¦w{ {L¢9{ 5L{¢Lb/¢{ 
 
 

Section 1 
Le dispositif 

 
 
Une sage-ŦŜƳƳŜ ƴΩŀ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ŎŀōƛƴŜǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ ƭƛŜǳ au titre duquel elle est 
inscrite sur le tableau du conseil départemental de l'ordre. 
 
Néanmoins, dans l'intérêt des patientes et des nouveau-nés, une sage-femme peut 
souhaiter exercer sur un ou plusieurs lieux distincts de son cabinet. 
 
Exemple : Mme X a un cabinet sur Paris et souhaite ouvrir un autre cabinet à Issy-les-
Moulineaux. 
 
Exemple: Mme Y a un cabinet sur Grenoble et souhaite ouvrir un plateau technique ou 
donner des consultations dans le centre hospitalier de Grenoble. 
 
Exemple: Mme X a un cabinet à Bourges et souhaite faire des séances de préparation à la 
naissance à la piscine municipale de  Bourges. 
 
La sage-femme doit être autorisée par le conseil départemental pour pouvoir exercer sur ce 
ou ces sites distincts. 
 
CƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦпмнт-346 du code de la santé publique 
qui imposait à la sage-femme de solliciter une autorisation du conseil départemental dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ζ cabinet secondaire ηΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ όƛǎǎǳŜ 
du décret n°2006-1268 du 17 octobre 2006) oblige la sage-femme à demander une 
autorisation dès lors que celle-ci souhaite exercer sur un « ŀǳǘǊŜ ƭƛŜǳ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ». 
 
 

Section 2 
[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

 
 
Le conseil départemental ne pourra, par délibération du conseil, autoriser la sage-femme à 
ŜȄŜǊŎŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ ǉǳŜ : 
 

- s'il existe, dans le secteur géographique considéré, une carence ou une insuffisance 
de l'offre de soins préjudiciable aux besoins des patientes et des nouveau-nés ; 
  

- ou si les investigations et les soins qu'elle entreprend nécessitent un environnement 
ŀŘŀǇǘŞΣ ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
spécifiques ou la coordination de différents intervenants. (Ex : autorisation pour 
effectuer les séances de préparation à la naissance dans une piscine municipale, pour 
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pratiquer des échographies obstétricales à titre libéral dans un cabinet de groupe ou 
dans une maternité, pour pratiquer des accouchements à titre libéral dans une 
ƳŀǘŜǊƴƛǘŞ Χύ. 

 
[ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƛƴŎŜǎǎƛōƭŜΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛƳƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ. 
Toutefois, le conseil départemental pourra y mettre fin si les conditions précitées ne sont 
plus réunies. 
 
Nota : Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎǳǊ Ǉlusieurs sites distincts, la sage-femme doit prendre toutes ses 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜǎΣ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄercice, la qualité, la 
sécurité et la continuité des soins.  
 
 

Section 3 
La ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

 

 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǘǘǊŜ 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ŀǾŜŎ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǾƛǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǎƻǊǘ 
duquel ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΦ 
 
9ƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƳǇǊŜƴŀnt des informations utiles sur les futures 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ Si les informations fournies par la sage-femme sont insuffisantes, le 
conseil départemental pourra alors solliciter celle-ci pour des précisions complémentaires. 
 
Le conseil départemental dans le ressort duquel se situe la nouvelle activité envisagée devra 
ŘƻƴŎ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘ ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛŜǎ Ŝǘ 
devra demander toutes informations utiles. 
 
La sage-femme a égalemenǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƻȅŜǊ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŀǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘǳǉǳŜƭ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ 
demande concerne un site situé dans un autre département.  
 
Le silence gardé par le conseil départemental sollicité vaut autorisation implicite à 
l'expiration d'un délai de trois mois à compter de la date de réception de la demande ou de 
la réponse au complément d'information demandé. 
 
 

Vous ne pouvez pas exercer en cabinet multisites tant que le conseil 
dŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘƻƴƴŞ ǎƻƴ ŀŎŎƻǊŘ ŦƻǊƳŜƭ ƻǳ ƛƳǇƭƛŎƛǘŜ Ł 

votre installation 

  
 
Dès ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ, le Conseil national vous adresse une attestation 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛōŞǊŀƭ ƳǳƭǘƛǎƛǘŜǎΦ  
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CHAPITRE 5 : LE CHOIX CONVENTIONNEL & LES HONORAIRES 
 
 

Section 1 
[Ŝ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 

 
 
Les relations entre les professions de santé et les caisses sont régies par les conventions 
nationales négociées et conclues entre les caisses nationales de sécurité sociale  et les 
syndicats représentatifs des professions libérales de santé. 
 

Rappel 
Les questions relatives au conventionnement des sages-femmes libérales sont du ressort des 

organisations syndicales représentatives de la profession. 
[Ŝǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł ŘŞŦŜndre les intérêts matériels de la profession dans tous les 

domaines et à permettre aux sages-ŦŜƳƳŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ǎŀƴǎ ŜƴǘǊŀǾŜΦ 
Lƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘΣ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŀǳȄ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 

pour définir la valeur des actes des sages-femmes (NGAP) ainsi que leurs honoraires. 
Pour de plus amples informations 

ONSSF : http://www.onssf.org 
UNSSF : http://www.unssf.org 

 
Chaque professionnel choisit d'adhérer ou non à la convention nationale, ce qui a des 
répercussions sur sa pratique professionnelle et sur sa protection sociale, ainsi que sur le 
remboursement de ses patients. 
 
Ces principes s'appliquent à toutes les professions de santé : médecins, chirurgiens-
dentistes, sages-femmes, professions paramédicales, pharmaciens et directeurs de 
laboratoires d'analyses. 
 
 

§1 : Le principe  du conventionnement : 
 
En adhérant à la convention, le professionnel de santé s'engage, entre autres, à : 
 

- appliquer les tarifs conventionnels fixés par le texte ; 
- respecter les modalités d'échange d'information avec les organismes d'assurance 

maladie (feuilles de soins électroniques, imprimés réglementaires) ; 
- effectuer des actes de qualité dans la plus stricte économie compatible avec l'état de 

santé du patient et l'efficacité du traitement. 
 
L'assurance maladie s'engage, en contrepartie, à : 
 

- rembourser les assurés sur la base des tarifs conventionnels ; 
- participer au financement de la protection sociale des praticiens conventionnés ; 
- financer, sous certaines conditions, leur formation professionnelle continue. 

http://www.onssf.org/Documents/NGAP%20CCAM.pdf
javascript:open('http://www.onssf.org/','PopupSite','width=800,height=600,resizable=yes,scrollbars=yes');void(0)
http://www.unssf.org/
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Pour avoir des informations précises sur les conditions de prises en charge de 
la formation professionnelle continue prévue dans le cadre conventionnel, 

consultez 
http://www.sagesfemmesformation.com 

 
Tout praticien de santé conventionné relève du régime des Praticiens et Auxiliaires Médicaux 
(PAM) pour sa couverture maladie et maternité. Ce régime des PAM  est rattaché au régime 
général des salariés. Cette affiliation vous permet également de bénéficier d'une prise en 
charge partielle de vos charges sociales (cf. chapitre 2 de la 3ème partie relative à la 
protection sociale). 
 
 

Démarches à accomplir : 
!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ Ŧŀƛǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ǾƻǘǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩhǊŘǊŜΣ ǊŜƴŘŜȊ-vous auprès de 

votre CPAM. 

 
 

§2 : La convention nationale des sages-femmes : 
 
La convention nationale des sages-femmes a été conclue le 11 octobre 2007 entre, d'une 
part, l'Union nationale des caisses d'assurance maladie et, d'autre part, l'Organisation 
nationale des syndicats de sages-femmes (ONSSF) et l'Union nationale et syndicale des 
sages-femmes (UNSSF). 
 
Elle a été approuvée par l'arrêté du 10 décembre 2007 et publiée au Journal officiel du 19 
décembre 2007. 
 
La convention est disponible sur le site de l'assurance maladie www.ameli.fr. 
 
Sur ce site, vous trouverez également des formulaires et des informations utiles à ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
de votre profession sur : 
 

- les règles de prescription : 
o des arrêts de travail ; 
o des examens ; 
o des dispositifs médicaux ; 
o des médicaments. 

 
- la nomenclature et le codage des actes médicaux : 

o la nomenclature générale des actes professionnels (N.G.A.P.) ; 
o la liste des dispositifs médicaux (produits et prestations - L.P.P.). 

 
- le bon remplissage des feuilles de soins en fonction des situations : 

o la maternité ; 
o pratiquer le tiers-payant ; 
o La CMU complémentaire. 

http://www.sagesfemmesformation.com/
http://www.ameli.fr/
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Section 2 
[ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ 

 
Autrefois utilisé pour désigner les recommandations qu'un médecin faisait à son malade 
verbalement ou par écrit, aujourd'hui, le terme ordonnance constitue l'écrit qui contient les 
prescriptions médicales rédigées par les médecins, sages-femmes et chirurgiens-dentistes. 
 
Servant de point de rencontre entre le prescripteur, le patient et le pharmacien, 
l'ordonnance a vu sa réglementation renforcée tout au long du 20ème siècle, surtout depuis 
l'intervention des organismes ŘΩassurance maladie. 

 
§1 Υ [ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Ŝǘ la déontologie : 

 
A/ Les ƳŜƴǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦƛƎǳǊŜǊ ǎǳǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ : 

 
Article R.4127-339 du CSP : Les seules indications qu'une sage-femme est autorisée à 
mentionner sur ses feuilles d'ordonnance ou dans un annuaire professionnel sont : 
 

1º Ses nom, prénoms, adresse, numéro de téléphone, jours et heures de 
consultation ; 

2º Soit ses titres, diplômes et fonctions dans les conditions autorisées par le Conseil 
national de l'ordre, soit, dans les cas mentionnés à l'article L. 4151-5, le diplôme, titre ou 
certificat lui permettant d'exercer sa profession ainsi que le nom de l'établissement où elle 
l'a obtenu ; 

3º Ses distinctions honorifiques reconnues par la République française ; 
4º Si la sage-femme exerce en association, les noms des sages-femmes associées ; 
5º Sa situation vis-à-vis des organismes d'assurance maladie ; 
6º Les numéros de compte bancaire ; 
7º S'il y a lieu, son appartenance à une association de gestion agréée. 

 
 

B/ Le cadre déontologique des prescriptions : 
 
Article R.4127-313 du CSP : Dans l'exercice de sa profession, la sage-femme ne doit pas, sauf 
circonstances exceptionnelles, effectuer des actes ou donner des soins, ni formuler des 
prescriptions dans les domaines qui débordent sa compétence professionnelle ou dépassent 
ses possibilités. 
 
Article R.4127-314 du CSP : La sage-femme doit s'interdire dans les investigations ou les 
actes qu'elle pratique comme dans les traitements qu'elle prescrit de faire courir à sa 
patiente ou à l'enfant un risque injustifié. 
 
La sage-femme ne peut proposer aux patientes ou à leur entourage, comme salutaires ou 
efficaces, des remèdes ou des procédés insuffisamment validés sur le plan scientifique." 
 
Article R.4127-333 du CSP : Les prescriptions, certificats, attestations ou documents doivent 
être rédigés en langue française, permettre l'identification de la sage-femme et comporter 
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sa signature manuscrite. Une traduction dans la langue de la patiente peut être remise à 
celle-ci. 
 
Article R.4127-334 du CSP : La sage-femme doit formuler ses prescriptions avec toute la 
clarté nécessaire. Elle doit veiller à la bonne compréhension de celles-ci par la patiente et 
son entourage. Elle doit s'efforcer d'obtenir la bonne exécution du traitement." 
 
 

§2 Υ [ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Υ 
 

A/ Les mentions relatives au prescripteur et à la patiente devant figurer sur 
ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ : 

 
Article R.161-45 du code de la sécurité sociale : Quel que soit le support, le prescripteur doit 
faire figurer sur l'ordonnance : 
 

1° Les nom et prénoms du bénéficiaire des actes ou prestations ; 
2° Son propre identifiant et, le cas échéant, l'identifiant de la structure d'activité au 

titre de laquelle est établie l'ordonnance ; 
3° La date à laquelle elle est faite et la référence permettant son rapprochement avec 

la feuille de soins ; 
4° όΧύ ; 
5° Le cas échéant, la mention de la disposition législative en vertu de laquelle la 

participation financière de l'assuré est limitée ou supprimée. 
 
L'ordonnance est signée du prescripteur. 
 
Ce dernier indique en outre, s'il y a lieu, sur l'ordonnance écrite remise au bénéficiaire des 
soins, que la prescription est transmise électroniquement à l'organisme d'assurance maladie.  
 
Arrêté du 20 août 2010 : Cet arrêté détermine les spécifications techniques de l'ordonnance 
électronique et, pour l'ordonnance sur support papier, les caractéristiques permettant la 
lecture automatique des éléments d'identification du prescripteurΦ [ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řƻƛt 
notamment être identifiée au moyen ŘΩǳƴ ŎƻŘŜ à barres correspondant au numéro 
d'inscription au RPPS du prescripteur 
 
 

B/ Les mentions relatives aux médicaments prescrits devant figurer sur 
ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ : 

 
Article R.5123-1 du code de la sécurité sociale : L'ordonnance comportant une prescription 
de médicaments indique, pour permettre la prise en charge de ces médicaments par un 
organisme d'assurance maladie, pour chacun des médicaments prescrits : 
 

1° La posologie ; 
2° Soit la durée du traitement, soit, lorsque la prescription comporte la dénomination 

du médicament au sens de l'article R.5121-2, le nombre d'unités de conditionnement. 
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Toutefois, si l'une ou l'autre des mentions ci-dessus ou les deux font défaut, le médicament 
peut être pris en charge si le pharmacien dispense le nombre d'unités de conditionnement 
correspondant aux besoins du patient après avoir recueilli l'accord du prescripteur qu'il 
mentionne expressément sur l'ordonnance. 
 
Article R.5123-2 du code de la sécurité sociale : L'ordonnance comportant la prescription 
d'un médicament pour une durée de traitement supérieure à un mois indique, pour 
permettre la prise en charge de ce médicament : 
 

- soit le nombre de renouvellements de l'exécution de la prescription par périodes 
maximales d'un mois ou de trois mois pour les médicaments présentés sous un 
conditionnement correspondant à une durée de traitement supérieure à un mois, 

- soit la durée totale de traitement, dans la limite de douze mois. 
 
Pour les médicaments contraceptifs, le renouvellement de l'exécution de la prescription 
peut se faire par périodes maximales de trois mois, quel que soit leur conditionnement. 
 
Articles L.162-4 et L.162-8 du code de la sécurité sociale : [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴ prescrit un 
médicament en dehors des indications thérapeutiques remboursables, il est tenu de le 
signaler en mentionnant son caractère non remboursable à côté de la dénomination de la 
spécialité, par exemple : "NR", "hors indications remboursables", "non remboursable", etc. 
 
 

§3 : Sur quel support rédiger une prescription ? 
 
Le prescripteur doit rédiger sa prescription : 
 

- Sur une ordonnance établie en double exemplaire : l'original est destiné à la patiente 
et le duplicata à sa caisse d'assurance maladie. 

 
- Sur une "ordonnance bizone" pour les patientes atteintes d'une affection de longue 

durée (ALD) ; la partie haute de l'ordonnance est réservée aux médicaments en 
rapport avec l'affection de longue durée exonérante, prise en charge à 100 % ; la 
partie basse doit être utilisée pour les autres médicaments avec une prise en charge 
aux conditions habituelles. 
 

- Sur une "ordonnance de médicaments ou de produits et prestations d'exception" 
pour la prescription de médicaments d'exceptions, qui atteste du strict respect de la 
prescription avec les indications prévues par la fiche d'information thérapeutique. 
 

- Sur une "ordonnance sécurisée" pour la prescription de stupéfiants et produits 
apparentés. 

 

Pour avoir des informations complémentaires, consultez le site de 
ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ : http://www.ameli.fr/professionnels-de-sante 

 

http://www.ameli.fr/professionnels-de-sante
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Section 3 
Les honoraires 

 
§1 : La fixation du montant des honoraires : 
 

A/ Le cadre déontologique : 
 
Le code de déontologie des sages-femmes précise un certain nombre de prescriptions en la 
matière. Il sΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
 
Article R.4127-312 du code de la santé publique : La sage-femme est libre dans ses 
prescriptions dans les limites fixées par la loi. Elle doit dans ses actes et ses prescriptions 
observer la plus stricte économie compatible avec l'efficacité des soins et l'intérêt de sa 
patiente. 
 
Article R.4127-319 du code de la santé publique : Sont interdits à la sage-femme : 
 

1º Tout acte de nature à procurer à une patiente un avantage matériel injustifié ou 
illicite ; 

2º Toute ristourne en argent ou en nature faite à une patiente ; 
3º Toute commission à quelque personne que ce soit ; 
4º L'acceptation d'une commission pour un acte médical quelconque et notamment 

pour un examen, la prescription de médicaments ou appareils, ou l'orientation vers un 
établissement de soins ; 

5º Tout versement ou acceptation clandestins d'argent entre praticiens. 
 
Article R.4127-336 du code de la santé publique : La sage-femme doit s'efforcer de faciliter 
l'obtention par sa patiente des avantages sociaux auxquels son état lui donne droit sans 
céder à aucune demande abusive. 
 
Article R.4127-337 du code de la santé publique : Toute fraude, abus de cotation, indication 
inexacte des honoraires perçus et des actes effectués sont interdits. La sage-femme doit 
s'opposer à toute signature par un autre praticien des actes effectués par elle-même. 
 
Article R.4127-341 du code de la santé publique : Les honoraires des sages-femmes doivent 
être déterminés en tenant compte de la réglementation en vigueur, de la nature des soins 
donnés et, éventuellement, des circonstances particulières. Ils doivent être fixés, après 
entente entre la sage-femme et sa patiente, avec tact et mesure. 
 
Une sage-femme n'est jamais en droit de refuser des explications sur sa note d'honoraires. 
Aucun mode de règlement ne peut être imposé à la patiente. 
 
Lorsque des sages-femmes collaborent entre elles ou avec des médecins à un examen ou un 
traitement, leurs notes d'honoraires doivent être personnelles et distinctes. 
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B/ Le cadre conventionnel : 
 

En adhérant à la convention nationale, la sage-femme libérale s'engage, entre autres, à 
appliquer les tarifs conventionnels fixés par le texte. 
 
Tous les tarifs conventionnels applicables pour les actes obstétricaux, les soins et les 
indemnités journalières que vous pratiquerez sont disponibles sur le site de l'assurance 
maladie www.ameli.fr. 
 
La sage-femme conventionnée ne peut appliquer un dépassement ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ que dans les 
deux situations suivantes : 
 

- circonstances exceptionnelles de temps et de lieu dues à une exigence particulière de 
la patiente, (D.E) ; 
 

- déplacement non médicalement justifié en matière de soins de maternité et 
infirmiers (D.D). 

 
Elle doit alors indiquer le motif et le montant du dépassement sur la feuille de soins (DE ou 
55ύ Ŝǘ Ŝƴ ŀǾŜǊǘƛǘ ƭΩŀǎǎǳǊŞ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎΦ 
 
Dans les cas prévus ci-dessus, la sage-femme fixe ses honoraires avec tact et mesure et 
indique le montant total perçu sur la feuille de soins. 
 
 

§2 : La facturation des honoraires : 
 
5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŜȊ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ Ǿƻǳǎ ŘŜǾǊŜȊ ŦŀŎǘǳǊŜǊ Ǿƻǎ 
honoraires selon le cadre défini par le texte conventionnel Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ Ƴƛǎ Ł ǾƻǘǊŜ 
disposition par la CPAM. 
 

A/ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻǳǾǊŀƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ : 
 
Vous ne pouvez utiliser que les feuilles de soins, imprimés et documents sur support papier 
ou électronique conformes aux modèles prévus par les lois et les règlements en vigueur. 
 
Vous devez y porter toutes les informations rendues nécessaires par la réglementation en 
vigueur sur les documents papier et/ou électroniques ouvrant droit aux prestations 
d'assurance maladie maternité et accident du travail. 
 

ü La constatation des soins : 
 
Lors de chaque acte, vous devez porter sur la feuille de soins toutes les indications utiles 
prévues par le code de la sécurité sociale. 
 
Doit être mentionnée la prestation des soins au jour le jour, y compris s'il s'agit d'actes en 
série. 

http://www.ameli.fr/
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Vous ne pouvez attester que les actes que vous avez effectués personnellement. 
 
 

ü Cotation et hiérarchisation des actes : 
 
En adhérant à la convention nationale, vous vous engagez à appliquer les tarifs 
conventionnels en utilisant la cotation prévue à la liste des actes et prestations prévue par le 
code de la sécurité sociale (NGAP). 
 
 

B/ La télétransmission des feuilles de soins électroniques (FSE) : 
 

ü Engagement à la télétransmission : 
 
Toute sage-femme adhérant à la convention nationale s'engage à offrir le service de la 
télétransmission des feuilles de soins aux assurés sociaux. 
 
Pour assurer la mise en ǆǳǾǊŜ de la télétransmission des FSE, les sages-femmes ont 
l'obligation de se doter: 
 

- de la carte de professionnel de santé (CPS) ; 
- d'un module logiciel d'élaboration et de transmission des FSE. 

 
La carte CPS : 
 
La carte de la famille CPS est une carte à microprocesseur permettant au professionnel de 
santé, au moyen de certificats électroniques embarqués : 
 

- d'attester de son identité et de sa qualité de professionnel ; 
- de se faire reconnaître d'une application afin d'accéder à des informations dans le 

respect des droits liés à sa fonction ; 
- de signer électroniquement les opérations qu'il effectue afin de les valider et de 

garantir la non-altération des données. 
 
L'utilisation de cette carte personnelle est protégée par un code confidentiel. 
 
Elle est fournie gratuitement aux professionnels de santé libéraux conventionnés par 
ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΦ 
 
Elle vous est ŜƴǾƻȅŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ CPS Υ ƭΩ!{Lt-Santé. 
 
Outre la carte CPS classique destinée à la sage-femme libérale, il existe égaƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
types de cartes : 
 

- les cartes CPS ou CPF remplaçants pour les sages-femmes ou les étudiants sages-
femmes qui exercent exclusivement la profession en tant que remplaçant. Ces cartes 
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permetteƴǘ Ł ŎŜǎ ǊŜƳǇƭŀœŀƴǘǎ ŘΩŞŘƛǘŜǊ ŘŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ Řǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
de la sage-femme remplacée. Néanmoins, il est à noter que cette possibilité ƴΩŜǎǘ offerte 
qu'après la modification du logiciel Sesam/Vitale utilisé par le professionnel remplacé. Cette 
mise à jour peut être obtenue directement auprès de l'éditeur du logiciel. 

 
- les cartes CPS pour les sages-femmes salariées qui effectuent occasionnellement 

des activités de remplacement en libéral. 
 

 
 
 

Démarches à accomplir : 
!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ Ŧŀƛǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ǾƻǘǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩhǊŘǊŜΣ demandez et renvoyez le 

formulaire de demande de carte CPS au Conseil national (cf. chapitre 1 
première partie). 

 
 
Le matériel informatique nécessaire : 
 
La convention nationale précise que les sages-femmes ont la liberté de choix du micro-
ordinateur et du modem de télécommunication qui composent en partie l'équipement 
informatique grâce auquel elles effectuent la télétransmission des FSE. Les sages-femmes 
ont également le libre choix de leur fournisseur d'accès internet dès lors que ce fournisseur 
est compatible avec leur logiciel agréé SESAM-Vitale pour la télétransmission des FSE. 
 
Ce libre choix dans leur équipement est toutefois tempéré par le fait que les solutions 
informatiques doivent répondre au cadre technique nécessaire (précisé par la convention), 
qui doit permettre à la sage-ŦŜƳƳŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴ  matériel conforme aux référentiels et au 
cahier des charges, et qui soit susceptible d'élaborer et d'émettre des feuilles de soins 
électroniques. 
 
 

LõASIP-Santé 
envoie la carte et 
les codes 

La sage-femme 
demande sa carte 
CPS 

CNOSF
F 

ASIP-Santé 

Le conseil national 
édite et valide le 
formulaire 

Obtention de la carte CPS 

1 

2 

3 

4 
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Pour avoir des informations précises sur le matériel, les logiciels référencés 
et les fournisseurs de solutions sur les usages du système CPS, 

contactez votre CPAM ou  consultez ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!{Lt-Santé 
 http://esante.gouv.fr  

 
ü Les aides à la télétransmission : 

 
Une aide pérenne : 
 
Les sages-femmes reçoivent une aide forfaitaire annuelle (300 euros en 2006) et des 
exercices suivants, sous réserve que la part d'activité télétransmise corresponde au moins à 
un certain pourcentage. 
 
Une aide à la maintenance : 
 
L'aide forfaitaire à la maintenance est versée à la condition d'avoir transmis au moins une 
feuille de soins électronique sécurisée au cours de l'année considérée. 
 
L'aide à la maintenance est pérenne. 
 
Le montant de l'aide forfaitaire à la maintenance définie ci-dessus est fixé à 100 euros 
(montant 2006). 
 

ü Les sanctions en cas de défaut dans la télétransmission : 
 
Les professionnels de santé ŘƛǎǇŜƴǎŀƴǘ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŀōƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ǉǳƛ 
ƴΩŀǎǎǳǊŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ 
ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŧorfaitaire aux frais de gestion. 
 
Montant : 50 cents par feuilles de soins papier. 
 
Seuil Υ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀǇƛŜǊ ǉǳΩŀǳ-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴ ǎŜǳƛƭ ŘŜ 
25 % de la totalité feuilles de soins envoyées (papier et électroniques), sachant que cet 
abattement ne peut être inférieur à 300 feuilles de soins. 
 
Cette mesure est applicable au 1er janvier 2011. 
 
 

§3 Υ [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜǎ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ Υ 
 

A/ ¦ƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŞǎ : 
 

ü Le principe de cette obligation : 
 
Vous devezΣ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜΣ ƛƴŦƻǊƳŜǊ votre patiente de son coût et des 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ maladie. 
 

http://esante.gouv.fr/
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Vous devez également remettre à votre patiente une information écrite préalable précisant 
le tarif ainsi que la nature et le montant du dépassement lorsque : 
 

- les honoraires totaux facturés lors de la consultation sont supérieurs ou égaux à 70 
euros et sont différents des tarifs servant de base à la prise en charge des actes par 
ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ maladie obligatoire. 

- vous prescrivez ǳƴ ŀŎǘŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ultérieure dès lors que ses 
honoraires sont différents des tarifs servant de base à la prise en charge des actes 
ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ maladie obligatoire. 

 

 

5Ŝǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘΩƛƳǇǊƛƳŞ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ sont 
diǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ, à la rubrique "ESPACE PRO" puis "La 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƳƻŘŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜϦ 
http://www.ordre -sages-femmes.fr 

 
ü En cas de non respect de cette obligation : 

 

Vous pourriez ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ financière prononcée par le directeur de 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ maladie si vous avez omis de délivrer à votre patiente une 
information écrite préalable dans les conditions précisées ci-dessus ou si vous avez exposé 
les assurés Ł ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ :  
 

- excédant le tact et mesure 
- ou non conformes aux dispositions prévues dans la convention des sages-
femmes libérales. 

 
En cas de récidive, une suspension de la participation des caisses au financement des 
cotisations sociales pourra être prononcée à votre encontre. 
 
[Ŝǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ au sein des locaux de 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ maladie et peuvent être rendues publiques, en cas de récidive 
et après épuisement des voies de recours, par voie de presse. 
 
 

B/ LΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ des honoraires pratiqués par la sage-femme 
 

ü Le principe de cette obligation : 
 
Si vous recevez des patientes dans votre cabinet, vous devez afficher, de manière visible et 
lisible, dans votre ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ƻu, à défaut, dans votre ƭƛŜǳ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜǎ 
honoraires ou une fourchette des tarifs que vous pratiquez pour les consultations, les visites 
à domicile et au moins cinq autres prestations que vous pratiquez le plus couramment. 
 
Cet affichage doit également préciser pour chacune de ces prestations les conditions de leur 
ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ maladie-maternité. 
 

http://www.ordre-sages-femmes.fr/


'ÕÉÄÅ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÁllation libérale (8) ɀ CNOSF ɀ jui llet 2011 Page 65 
 

Nota : LΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ƛƴŘŞǇendamment des activités que vous pratiquez 
et de votre ƭƛŜǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  9Ȅ : les sages-femmes qui donnent des consultations à titre libéral 
dans un établissement de santé privé ou public doivent afficher leurs honoraires selon les 
mêmes modalités. 
 
LΩŀŦŦƛŎƘŜ όǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ŦƻǊƳŀǘ !о Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞύ ŘŜǾǊŀ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ certains types de 
phrases énoncées par le code de la santé publique selon votre situation conventionnelle. 
 
 

Le Conseil national a élaboré une affiche-type pour la sage-femme 
conventionnée et une autre affiche pour la sage-femme non conventionnée 

(approuvées par la DGCCRF) ; elles sont disponibles sur le site du Conseil 
national, à la rubrique "ESPACE PRO" puis "La profession et modes 

ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜϦ 
http://www.ordre -sages-femmes.fr 

 
 

ü En cas de non respect de cette obligation : 
 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ, vous vous exposerez à une 
ŀƳŜƴŘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩŞƭŜǾŜǊ Ł о.000 
euros. 
 
Une telle sanction ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƛΣ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘŀƴǘ ƭŜ 
manquement, vous ne mettez pas votre affichage en conformité dans un délai de 15 jours. 

http://www.ordre-sages-femmes.fr/
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TROISIEME PARTIE : LA PROTECTION SOCIALE ET LA FISCALITE DES 

SAGES-FEMMES LIBERALES 
 
 
 

CHAPITRE PRELIMINAIRE : [ΩENTREPRISE INDIVIDUELLE A RESPONSABILITE 
LIMITEE (E.I.R.L) 

 
 
A mi-ŎƘŜƳƛƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎƻŎƛŞǘŀƭΣ ƭŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ŀ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ 
instauré un nouveau statut qui vous ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎǳƳǳƭŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǎŜǳƭ ŀǾŜŎ ƭŀ 
garantie de sauvegarde de votre propre patrimoine.  
 
La loi n°2010-658 en date du 15 juin 2010 (JO du 16 juin 2010) a créé un statut qui vise à 
permettre aux entrepreneurs individuels de créer un patrimoine professionnel distinct de 
leur patrimoine personnel, sans pour autant devoir créer une société.  
 
Ce nouveau statut est entré en vigueur le 1er janvier 2011.  
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ entreprise individuelle à responsabilité limitée. 
 
 

Section 1 
Le fonctionnement et les avantages de ce statut 

 
 
9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ Ǿƻǎ ŘŜǘǘŜǎ 
profŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ Ǿƻǎ ōƛŜƴǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ŎǊŞŀƴŎƛŜǊǎ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŀƛǎƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ 
 
9ƴ ŎƘƻƛǎƛǎǎŀƴǘ ƭΩ9ΦLΦwΦ[ΦΣ Ǿƻǳǎ ŀǳǊŜȊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ distinguer votre patrimoine personnel et 
votre patrimoine professionnel. 
 
!ƛƴǎƛΣ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀƛƭƭƛǘŜΣ Ǿƻǎ ŎǊŞŀƴŎƛŜǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƴΩŀǳǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛŜ 
que vos biens professionnels. Votre patrimoine personnel sera protégé.  
 
Attention : [ŀ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ƴΩŜƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 
morale. Dès lors vous restez propriétaire des deux.  
 
9ƴ ǾƻǘǊŜ ƴƻƳ ǇǊƻǇǊŜΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǊǊŜȊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ΦLΦwΦ[Φ ŀŦŦŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
de votre activité professionnelle et ainsi créer un « ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘion ». 
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Section 2 
Les formalités de constitution 

 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ΦLΦwΦ[Φ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ƎǊŜŦŦŜ Řǳ ǘǊƛōǳƴŀƭ 
ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƭƛŜǳ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ  
 
Attention : [ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǎǳǇǇƻǎŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴotaire. 
 
 

Section 3 
[Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ŦƛǎŎŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ł ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ 

 
 

ü Le choix du régime fiscal : 
 
[Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ŦƛǎŎŀƭ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭΩ9ΦLΦwΦ[Φ Ŝǎǘ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ Ƴŀƛǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ 
ŀǳǊŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻǇǘŜǊ pouǊ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎΦ 
 
5ŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎƻƴŘ ŎŀǎΣ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŦƛǎŎŀƭ ŘŜ ƭΩ9ΦLΦwΦ[Φ ǎŜǊŀ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ ŀǳ ǘŀǳȄ ǊŞŘǳƛǘ ŘŜ мр҈ 
ƧǳǎǉǳΩŁ оу.120 euros, puis au taux normal de 33,33% au-delà όŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмлύ. 
 
 
 

ü Le régime social : 
 
9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ƛƴdividuel à responsabilité limitée, vous relèverez du régime des 
ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƻǇǘƛŜȊ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
sociétés.  
 
[ΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ Ǿƻǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ Ǿƻǎ ǊŜǾŜƴus 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ !ƛƴǎƛΣ Ǿƻǳǎ ŎƻǘƛǎŜǊŜȊ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ 
votre entreprise.  
 
Les prestations auxquelles vous pourrez prétendre dépendront des cotisations versées.  
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CHAPITRE 1 : VOTRE FISCALITE 
 
 
En premier lieu, il Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мпсл Řǳ code général des Impôts exonère les 
sages-femmes de la taxe professionnelle όŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŞƴƻƳƳŞŜ ϦŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
économique territoriale"), sous réserve que leur activité soit exclusivement limitée à 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ leur art.  
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ƭƛōŞǊŀƭΣ Ǿƻǳǎ ǊŜƭŜǾŜȊ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ Řŀƴǎ ƭŀ 
catégorie des Bénéfices Non Commerciaux (B.N.C). 
 
Les contribuables qui perçoivent des B.N./ ǎƻƴǘ ǇƭŀŎŞǎΣ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎΣ 
ǎƻǳǎ ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŞǇŜƴŘ 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞ : 
 

- le régime de la déclaration contrôlée, régime de droit commun des membres de 
professions libérales ; 

- ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛŦ ǎǇŞŎƛŀƭΣ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ƧŀƳŀƛǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ professionnels 
libéraux Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ƴΩŜȄŎŝŘŜƴǘ Ǉŀǎ 32.ллл ϵΦ  

 
 

Section 1 
Le régime de la déclaration contrôlée 

 
§1 Υ /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ : 

 
Dès lors que le montant de vos recettes annuelles excède 32.000 euros, vous serez ipso facto 
soumise au régime de la déclaration contrôlée.  
 
Sont incluses dans ce montant vos recettes brutes, principales ou accessoires, effectivement 
ŜƴŎŀƛǎǎŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
 
9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ƴΩŜƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ƭŜǎ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ 
ŎƻƴǎǆǳǊǎ ƴƛ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛŦs ou 
de transfert de clientèle. 
 
 

§2 : Les obligations des contribuables :  
 
Sous le régime de la déclaration contrôlée, vos obligations sont de deux ordres : 
 

- comptables : vous devrez tenir un livret-journal servi au jour le jour présentant le 
ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ Ǿƻǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ŝǘ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜ Ǿƻǎ 
immobilisations et amortissements. 
 
ü toutefois, si vous êtes conveƴǘƛƻƴƴŞŜΣ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŜȊ ŘƛǎǇŜƴǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴ 

livret-journal pour la fraction de vos recettes donnant lieu à délivrance de 
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feuilles de soins aux assurés, sous réserve de ne pas avoir adhéré à une 
association de gestion agréée (pour de plus amples informations sur les 
associations de gestion agréées, cf. chapitre 3 de la 1ère Partie).  
 

ü Avoir un relevé de banque professionnel bien identifié où transitent toutes 
vos recettes et vos dépenses. 

 
ü Etablir un Bilan Comptable et un Compte de Résultat. 
 

- déclaratives : ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ Ǿƻǳǎ ŘŜǾǊŜȊ ŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ƭŀ 
déclaration de vos revenus professionnels (n°2035), en sus de la déclaration 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ Ǿƻǎ ǊŜǾŜƴǳǎ όƴϲнлпнύΦ 

 
 

Section 2 
Le régime déclaratif spécial (micro-BNC) 

 
§1 Υ /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀtion : 

 
Sous réserve de certaines exclusions, le régime déclaratif spécial, dit régime micro-B.N.C, 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀōƭŜǎ ŜȄŜǊœŀƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ƴƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 
Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ƴΩŜȄŎŝŘŜƴǘ Ǉŀǎ 32.000 euros hors taxes.  
 
L'administration fiscale tolère toutefois que vous restiez sous ce régime deux années de 
dépassement du seuil des 32.ллл ϵΦ 
 
Toutefois, sachez que si, dès votre première année d'exercice, vous dépassez le plafond de 
32.ллл ϵΣ ƭŀ ǘƻƭŞǊŀƴŎŜ ƴŜ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ Ǉŀǎ Ŝǘ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ ǇƭŀŎŞ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǎƻǳǎ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭŀ 
déclaration contrôlée. 
 
De plus, si vous avez commencé votre activité en cours d'année, le seuil du plafond sera 
ajusté au prorata temporis de votre durée d'exercice au cours de l'année (Par exemple : vous 
vous êtes installé(e) le 1er septembre et vous avez perçu 10.ллл ϵ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎΣ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ƴŜ 
sera plus de 32.ллл ϵ Ƴais de 8.ллл ϵ Ŝǘ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ Ǿƻǳǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŜȊ Ǉŀǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ŎŜ 
régime). 
 
 

§2 : Les obligations des contribuables  
 
Comme sous le régime de la déclaration contrôlée, elles sont de deux ordres :  
 

- comptables : vous devrez tenir et présenter, en cas de demande du service des 
impôts, un document donnant le détail journalier de vos recettes professionnelles.  

 
- déclaratives : ǎƛ Ǿƻǳǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜȊ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛŦ ǎǇŞŎƛŀƭΣ Ǿƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ Ǉŀǎ 
ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ [ŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƻǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜŦŦectuée une fois 
ǇŀǊ ŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ Ǿƻǎ ǊŜǾŜƴǳǎ όƴϲнлпнύΦ  
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Votre déclaration d'impôts est donc simplifiée. 
 
Réalisée avant le 31 mai, il suffit de mentionner vos recettes brutes sur la ligne « revenus 
imposables » de l'imprimé 2042. Vous bénéficierez d'un abattement forfaitaire de 34 % pour 
le calcul de votre bénéfice imposable (correspondant à un montant théorique de frais 
professionnels) 
 
 

Section 3 
[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀtion fiscale 

 
 
Outre vos déclarations d'impôts, vous aurez à remplir l'une ou l'autre de ces DADS 
(Déclaration Annuelle des Données Sociales) selon que vous êtes employeur ou non : 
 

§1 : La DADS : 
 
Elle doit être remplie par les professionnels de santé qui emploient des salariés. 
 
Elle doit permettre de déclarer les salaires bruts de l'année de référence. 
 
Elle doit en principe être faite avant le 31 janvier pour les salaires versés l'année précédente. 
 
 

§2 : La DAS2 : 
 
Elle doit être remplie par les professionnels de santé qui n'emploient pas de salariés mais qui 
ont des honoraires à déclarer (remplaçants, AGA, comptable, conseiller juridique...). 
 
Elle doit permettre de déclarer les honoraires rétrocédés (y compris les avantages en nature) 
à une ŎƻƴǎǆǳǊ ou à votre remplaçante, ainsi que les honoraires non rétrocédés : cotisation 
AGA, frais de comptable, de conseiller juridique, etc. 
 
Normalement, vous recevez une DAS2 pré-imprimée à votre adresse professionnelle. 
 
Sinon, vous pouvez vous procurer l'imprimé sur le site www.impots.gouv.fr, à la 
rubrique « professionnels ». 
 
Elle doit en principe être faite avant le 1er mai à la Direction Générale des impôts. 
 
 

Vous trouverez de nombreuses informations sur le siǘŜ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
fiscale 

http://www.impots.gouv.fr 

 

http://www.impots.gouv.fr/
http://www.impots.gouv.fr/
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CHAPITRE 2 : VOTRE PROTECTION SOCIALE  
 
 
Vous avez accompli les formalités nécessaires à votre installation et vous êtes entrée de 
plein pieds dans le monde des professions indépendantes. 
 
Dès lors la question de votre protection sociale va se poser.  
 
Lors de votre immatriculation auprès du C.F.E, vous avez dû remplir un feuillet destiné à 
différents organismes, notamment à ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ.  
 
tƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŜȊ amenée à verser des cotisations à ces 
différents organismes. Le versement de celles-ci vous ouvrira droit à des prestations sociales.  
 

 

Le régime des praticiens et auxiliaires médicaux 
 
{ƛ Ǿƻǳǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜȊ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ Ŝƴ ƭƛōŞǊŀƭ Ŝƴ ƻǇǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŎƻƴǾŜntionné auprès 
ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎŀƛǎǎŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ό/t!aύΣ Ǿƻǳǎ ǊŜƭŝǾŜǊŜȊ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
sociale particulier : le régime des praticiens et auxiliaires médicaux (PAM). 
 
Celui-ci présente de nombreux avantages, notamment en termes de prestations. 
 
Vƻǳǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊŜȊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜ Ǿƻǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŀƛǎǎŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΦ 

 
 

Section 1 
Vos cotisations sociales 

 
 
Une fois votre activité déclarée aux différents organismes de sécurité sociale, vous allez 
recevoir des appels à cotisations. 
 
En tant que professionnel indépendant, vous devrez vous-même vous acquitter du paiement 
de ces charges Ŝǘ ŎŜ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǾƻǘǊŜ ƳƻŘŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƻǳ Ŝƴ ǎƻŎƛŞǘŞΦ  
 
Vous serez amenée à payer :  
 

- des cotisaǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ-maternité ; 
- ŘŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ; 
- des cotisations dues auprès de la CARCDSF : assurance vieillesse (régimes de base, 

complémentaire et ASV) et assurance complémentaire invalidité-décès. 
 
5ΩŀǳǘǊŜǎ contributions vous seront également réclamées en même temps que vos 
cotisations allocations familiales :  



'ÕÉÄÅ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÁllation libérale (8) ɀ CNOSF ɀ jui llet 2011 Page 72 
 

 
- la CSG ; 
- la CRDS ; 
- la CFP ; 
- et contribution aux URPS.  

 
! ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ versées pour les régimes de retraite et ŘΩinvalidité auprès de la 
CARCDSF, toutes vos ŎƘŀǊƎŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎƻǳǾǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ¦w{{!CΦ 
 
Vos cotisations sociales sont calculées sur la base de vos revenus professionnels. 
 
 

Vous pourrez compléter votre protection sociale ǇŀǊ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ŘŜǎ 
assurances complémentaires facultatives (retraite, indemnités en cas 

ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ŜǘŎΦύ 

 
 
§1 : Les charges soŎƛŀƭŜǎ ŀŎǉǳƛǘǘŞŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦w{{!C : 

 
Les cotisations et contributions sont calculées sur une assiette pouvant varier : 
 

- les cotisations ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ǎƻƴǘ ainsi calculées sur 
les revenus professionnŜƭǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ; 
 

- la CSG/CRDS est calculée sur la base de ces mêmes revenus professionnels auxquels 
ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ ƻōligatoires. 

 
Les cotisations que vous devrez verser seront ensuite fixées en fonction des taux appliqués à 
chacune de ces cotisations et contributions. 
 
  A/ La cotisation ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ-maternité :  
 
Le paiement de votre cotisation maladie est annuel. Néanmoins un fractionnement 
trimestriel est possible. 
 
!ǘǘŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлммΣ ƭŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘŜǎ tǊŀǘƛŎƛŜƴǎ Ŝǘ 
Auxiliaires Médicaux (PAM) est calculée sur la totalité de leurs revenus professionnels non 
salariés, à savoƛǊ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ŝǘ ŎŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴon 
conventionnée. Auparavant, cette cotisation était calculée sur les seuls revenus liés à 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞŜΦ Toutefois, la part des revenus professionnels correspondant à 
ƭΩŀctivité non conventionnée est limitée à 5 plafonds annuels de la Sécurité sociale, soit 
176.760 euros pour 2011. 
 
[ŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ǇŀǊ ƭŀ /t!a Ŝǎǘ 
ƛƴŎƘŀƴƎŞŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳȄ ǊŜǾŜƴǳǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩactivité conventionnée nets de dépassements 
ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎΦ 
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En outre, pour bénéficier de la participation de la CPAM au financement de leurs cotisations 
sociales, les professionnels de santé doivent être à jour du versement de leurs cotisations et 
contributƛƻƴǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩURSSAF ƻǳ ŀǾƻƛǊ ǎƻǳǎŎǊƛǘ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀǇǳǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
dettes. 
 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Ŝǎǘ en principe de 
9,81 %. Ce taux comprend la cotisation de solidarité correspondant à 10 % du montant de la 
cotisation maladie principale. 
 
 

En tant que praticien conventionnéΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 
maladie sera prise en charge par la CPAM. Vous contribuerez ainsi à hauteur 
de 0,11 % (0,10 % pour la cotisation de base et 0,01 % pour la cotisation de 
solidarité) et la CPAM prendra en charge 9,70 %. 

 
 
  B/ Les cotisations ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎΣ ƭŀ /Φ{ΦD Ŝǘ ƭŀ /ΦwΦ5Φ{ : 
 
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /{Dκ/w5{Σ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ 
2004, leur ŎŀƭŎǳƭ ǎΩƻǇŝǊŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ŞǘŀǇŜǎΦ 
 
En premier lieu un calcul provisionnel, est effectué. [Ŝǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 
sont ainsi ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƭ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǊŜǾŜƴǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b-2, 
ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ǾƻǘǊŜ ŀvant dernière aƴƴŞŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
 
Dans un second temps, une régularisation est réalisée. Quand le revenu professionnel de 
ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ όbύ Ŝǎǘ ŎƻƴƴǳΣ ǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ 
en N+1. 
 

Dispenses de cotisations 
Vous pourrez être dispensée du versement de la cotisation personnelle 
ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /{Dκ/w5{ ǎƛ Ǿƻǳǎ ƧǳǎǘƛŦƛŜȊ ǇƻǳǊ нлм1 ŘΩǳƴ 

revenu professionnel inférieur à 4.670 euros annuel. 

 
 

1° Les Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩallocations familiales : 
 
Depuis 1998, le taux de la coǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ Ł рΣп % du revenu 
professionnel non salarié. Cette cotisation est entièrement à votre charge. 
 
 

2° La Contribution Sociale Généralisée (C.S.G) et la Contribution pour 
le Remboursement de la Dette Sociale (C.R.D.S) : 

 
Ces cotisations sont exigibles à compter du premier jour du trimestre civil au cours duquel se 
ǎƛǘǳŜ ǾƻǘǊŜ ŘŞōǳǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
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Le taux applicable à la détermination de la CSG est de 7,50 %. 
 
Le taux applicable à la détermination de la CRDS est de 0,50 %. 
 
 
  C/ La contribution à la formation professionnelle (C.F.P.) :  
 
Vƻǳǎ ǎŜǊŜȊ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ǾŜǊǎŜǊ Ł ƭΩ¦w{{!C ƭŀ /Ct ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ correspondant à 0,15% du 
plafond annuel de la sécurité sociale, soit 53 euros pour 2011 (exigible en février 2012). 
 
 

Vous trouverez le montant de ces cotisations ainsi que leur mode de calcul 
ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩ¦w{{!C 

 www.urssaf.fr 

 
Le paiement des cotisations ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ familiales, de la C.S.G et de la C.R.D.S peut 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ par prélèvement mensuel, vous permettant ainsi de mieux répartir le paiement 
de vos cotisations personƴŜƭƭŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
 
 
  D/ La contribution aux URPS :  
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мно ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ϦIt{¢Ϧ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нллф ǇǊŞǾƻƛǘ ƭϥƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ¦ƴƛƻƴ Régionale 
de Professionnels de Santé (URPS) dans chaque région et dans la collectivité territoriale de 
Corse. Les membres des URPS sont élus par des professionnels de santé exerçant à titre 
libéral et dans le régime conventionnel. 
 
Les URPS doivent contribuer à l'organisation et à l'évolution de l'offre de santé au niveau 
ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
Dans ce cadre, les URPS doivent être consultées sur toutes les questions touchant à 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ře la santé de la région : démographie des professionnels de santé libéraux, 
création et extension des structures de soin (hôpitaux, cliniques, HAD, etc.), conditions 
ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ όŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎΣ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ǾƛƭƭŜ-hôpital, etc.), modalités de travail au 
ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ όǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀƛǎǎŜǎΧύΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǾŜƴƛǊ Řǳ ƳŞǘƛŜǊ όŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ 
protocoles de coopération interprofessionnelleΧύΦ 
 
Le financement des URPS est assuré par une contribution versée à titre obligatoire par 
chaque professionnel de santé exerçant à titre libéral et adhérant à la convention nationale 
ŎƻƴŎƭǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ /ŀƛǎǎŜǎ ŘΩ !ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ ό¦b/!aύ Ŝǘ ƭŜǎ 
représentant de sa profession. 
 
Le décret n°2011-552 du 19 mai 2011 fixe les taux permettant de calculer la contribution 
obligatoire devant être versée par les professionnels de santé exerçant à titre libéral dans le 
régime conventionnel aux URPS dont ils relèvent. 
 
Pour les sages-femmes, le taux annuel de la contribution a été fixé à 0,1 %.  

http://www.urssaf.fr/
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Un montant plafond à cette contribution est également prévu, correspondant à 0,5 % du 
montant annuel du plafond des cotisations de la sécurité sociale. tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлммΣ cette 
contribution ne peut ainsi dépasser мтсΣтс ϵΦ 
 
!ǎǎƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ǘƛǊŞ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƛōŞǊŀƭŜ Řǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŎŜǘǘŜ 
contribution est recouvrée par les URSSAF selon les règles et sous les garanties et sanctions 
applicables au recouvrement des cotisations personnelleǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎΦ 
 
Sont assujettis au versement de cette contribution les professionnels de santé en activité 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
 
[ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎǉǳƛǘǘŞŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŜ мр Ƴŀƛ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞe en cours auprès de 
ƭΩ¦w{{!CΦ 
 
 

§2 : Les charges sociales acquittées auprès de la CARCDSF : 
 
La CARCDSF est un organisme de sécurité sociale de droit privé gérant un service public. Elle 
est le fruit du regroupement des caisses de retraite des sages-femmes et des chirurgiens-
dentistes réalisé le 1er janvier 2009. 
 
Depuis cette date, la Caisse gère la protection sociale obligatoire de ces professionnels 
libéraux, qui s'est étoffée au cours du temps par la création des régimes complémentaires au 
régime de base initial. 
 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ /!w/5{C permet une couverture retraite et prévoyance des praticiens ainsi 
que de leurs proches. A ce titre, elle gère, notamment, le régime dΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǾƛŜƛƭƭŜǎǎŜ ŘŜ 
base, le régime avantage social vieillesse et le régime invalidité-décès des sages-femmes 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǾƛŜƛƭƭŜǎǎŜ ŘŜǎ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜƴǎ-dentistes et des 
sages-femmes. 
 
Les cotisations versées à la CARCDSF sont déductibles fiscalement en totalité. 
 
 

Le paiement des cotisations auprès de la /!w/5{C ǇŜǳǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǇŀǊ 
prélèvement mensuel, vous permettant ainsi de mieux répartir le paiement 

ŘŜ Ǿƻǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

 
 

 [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ : 
 
Toute sage-femme autorisée à exercer sa profession sur le territoire métropolitain ou dans 
un département d'Outre-mer, inscrite à l'ordre des sages-femmes et ayant une clientèle 
privée doit adhérer obligatoirement à la CARCDSF, même si elle ne possède pas la 
citoyenneté française. 
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Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŜȄŜǊŎŜ 
simultanément plusieurs activités professionnelles : 
 

Nature des activités 
professionnelles 

wŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 
ǾƛŜƛƭƭŜǎǎŜ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ 

wŝƎƭŜǎ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ 
applicables 

[ΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŜȄŜǊŎŜ 
simultanément une activité 
libérale de sage-femme avec 

une autre activité libérale 

[ΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞe est affiliée à 
ƭΩǳne des sections 

professionnelles relevant du 
régime de retraite des 
professions libérales 

(http://www.cnavpl.fr) 

{ŀǳŦ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞe a 
le libre choix de la section 

professionnelle 
 

Attention : il est à noter que 
ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾƻƛǘ 
ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞe doit être 
affiliée à la section dont 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴ ƻǊŘǊŜ 

professionnel 

La sage-femme exerce 
simultanément une activité 
libérale et une activité non 

salariée (commerciale, 
artisanale ou agricole) 

[ΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞe ne peut être 
affiliée qu'à une seule caisse 

de retraite de travailleurs 
non-salariés 

 
[ΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞe ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ 

choix : elle est affiliée à la 
caisse de retraite dont relève 

son activité principale 
(la jurisprudence adopte comme 

critère l'importance relative des 
ressources provenant de chaque 

activité) 

La sage-femme exerce sa 
profession à titre libéral et, 

simultanément, est 
employée par un 

établissement de santé 
(privé ou public) 

[ΩƛƴǘŞǊŜǎǎée est affiliée à la 
CARCDSF et au régime 
ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǾƛŜƛƭƭŜǎǎŜ Řƻƴǘ 
dépend son emploi dans 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

[ΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞe ƴΩŀ Ǉŀǎ le choix 
de ses caisses ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ 

 
 

A/ LŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭΩassurance vieillesse de base :  
 
La cotisation est entièrement proportionnelle aux revenus non salariés et assise sur deux 
tranches distinctes plafonnées. 
 
Chacune des tranches est affectée d'un taux de cotisation et donne droit à des points de 
retraite : 
 
 1/ 8,6 % sur la tranche de revenus comprƛǎŜ ŜƴǘǊŜ л Ŝǘ олΦлпф ϵΦ 
 2/ 1,6 % sur la tranche de revenus comprise entre 30.050 ϵ Ŝǘ мтсΦтсл ϵΦ 
 
Le calcul de la cotisation s'effectue en deux étapes : la cotisation due au titre de l'année N 
est d'abord calculée à titre provisionnel, en pourcentage du revenu de l'année N-2, puis 
régularisée en N+2 lorsque le revenu de l'année N est connu. 
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Assiette des revenus : les cotisations sont calculées sur les revenus professionnels non 
salariés soumis à l'impôt sur le revenu après déduction et réintégration de certains 
éléments. 
 
Les revenus pris en compte sont limités à un montant plafond égal à 5 fois la valeur du 
plafond de la sécurité sociale en vigueur au 1er janvier de l'année considérée (soit 176.760 ϵ 
en 2011). 
 
 

B/ Les cotisations versées au régime supplémentaire de retraite des sages-
femmes conventionnées (ASV) : 

 
Depuis 1984, toutes les sages-femmes exerçant dans le cadre des conventions signées avec 
ƭŜǎ ŎŀƛǎǎŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻǘƛǎŜǊ à ce régime.  
 
La cotisation annuelle est fixée par le décret n°2008-232 du 6 mars 2008. 
 
Elle se compose de deux parts :  
 

- une cotisation payée par ƭΩŀǎǎǳǊŞ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ннф ϵ ; 
- une cotisation réglée par les ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ double à 

celui acquitté par le professionnel όǎƻƛǘ пру ϵύ. 
 
Les sages-femmes libérales peuvent être exemptées du versement de cette cotisation 
lorsque leurs revenus professionnels libéraux de l'avant dernière année ont été inférieurs à 
un seuil fixé par arrêté interministériel. 
 
Ce seuil est égal à 12 fois le montant de la cotisation, soit 2.748 ϵΦ 
 

 
C/ Le régime complémentaire vieillesse de retraite des chirurgiens-dentistes et 
des sages-femmes : 

 
Le principe sur lequel est construit le régime complémentaire des chirurgiens-dentistes et 
des sages-femmes consiste à appeler une cotisation forfaitaire et, si le bénéfice est supérieur 
au plafond de la sécurité sociale, une cotisation proportionnelle est appelée en sus sur la 
part excédant ce plafond. 
 
Le montanǘ ŘŜ ƭŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜΣ ǇƻǳǊ нлммΣ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нΦнсу ϵΦ La cotisation 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜΣ мл ҈ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƴŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нллф 
ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ орΦорн ϵ Ŝǘ мтсΦтсл ϵΦ  
 
En cas de revenus inférieurs au plafond susvisé, la sage-femme a la possibilité de demander 
des réductions si elle le souhaite. L'avantage du choix permet ainsi de se constituer des 
droits plus élevés. 
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Elle peut également obtenir jusqu'à l'exonération totale du régime complémentaire sur 
justificatifs, accordée par la « Commission des Cas Particuliers ». 
 
La cotisation proportionnelle est appelée l'année N à titre définitif sur les revenus 
professionnels non salariés de l'année N-2. Contrairement au régime de base, il n'y a pas de 
régularisation. 
 
Assiette des revenus : les cotisations sont calculées sur les revenus professionnels non 
salariés soumis à l'impôt sur le revenu, après déduction et réintégration de certains 
éléments. 
 
Les revenus pris en compte sont limités à un montant plafond indexé sur celui de la sécurité 
sociale. 
 
Les droits à la retraite  correspondants : les cotisations versées ouvrent droit à un nombre 
de points variables, calculé par le rapport du montant de la cotisation sur la valeur du point 
de cotisation. 
 

 
D/ Les cotisations versées au régime dΩŀssurance invalidité-décès 

 
Depuis le 1er janvier 2002, le régime de prévoyance invalidité-décès des sages-femmes 
comporte trois classes de cotisations : A, B et C. 
 
Lors de votre affiliation à la CARCDSFΣ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŜȊ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŘΩƻŦŦƛŎŜ Řŀƴǎ ƭa classe A. Vous 
pourrez ensuite opter pour la classe B ou C à compter du 1er janvier suivant votre deuxième 
ŀƴƴŞŜ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ CARCDSF. 
 
Le montant de la cotisation en classe A est de 101 ϵΦ 
 
 

Le mode de calcul et le montant de ces cotisations sont disponibles sur le site 
de la CARCDSF 

 http://www.carcdsf.fr 

 
 

§3 : Les Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘǳŜǎ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : 
 
 Des règles spéciales ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt lors de vos ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 
 
En effet, la plupart des cotisations sociales étant calculées sur la base de vos revenus 
professionnels libéraux déclarés, les cotisations dont vous serez redevables au titre de vos 
ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎeront calculées sur une base forfaitaire.  
 
Attention : lorsque, plus tard, vos revenus professionnels seront connus, ces cotisations 
seront recalculées et donc régularisées. 
 

http://www.carcdsf.fr/
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A/ LŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎƻǳǾǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ¦w{{!C les deux premières années : 
 
Pour vos deux premières ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǾƻǘǊŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ 
sur les revenus forfaitaires suivants (pour 2011), auxquels sont appliqués les taux de 
cotisation précisés ci-dessus :  
 
- 11.784 euros pour la 1ère année 
- 17.676 euros pour la 2nde année 
 
Au titre des allocations familiales, de la CSG et de le CRDS, ces montants sont de :  
 
- 7.006 euros pour la 1ère année 
- 10.508 euros pour la 2nde année 
 

B/ Les cotisations recouvrées par la CARCDSF les deux premières années :  
 
Un régime spécial ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ Ǿƻǎ ŘŜǳȄ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 
 
ü tƻǳǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǾƛŜƛƭƭŜǎǎŜ ŘŜ ōŀǎŜ : 

 
Les cotisations des 1ère et 2ème années d'activité sont appelées l'année N à titre 
provisionnel sur des bases forfaitaires et régularisées l'année N+2 lorsque les revenus de 
l'année N sont connus. 
 
Les bases forfaitaires des cotisations provisionnelles des 1ère et 2ème années 
correspondent à la base mensuelle des allocations familiales. 
  
Vous avez également la possibilité, dans les 60 jours qui suivent l'appel de cotisations, de 
demander à cotiser sur la base de 200 heures SMIC (valeur en vigueur au 1er janvier de 
l'année considérée) et non sur les bases forfaitaires du début d'activité. 
 
En fonction de votre choix, le montant de votre cotisation due lors de votre 1ère année 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǾƛŜƛƭƭŜǎǎŜ ŘŜ ōŀǎŜ, sera donc au choix de : 
 

 Base allocations familiales Base SMIC 

Assiette de revenus тΦллс ϵ мΦулл ϵ 

  ou 
Montant de la cotisation сло ϵ мрр ϵ 

 
Le montant de votre cotisation due lors de votre 1ère ŀƴƴŞŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ au choix soit 
ŘŜ мΦулл ϵ όŎŀƭŎǳƭŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎύ ǎƻƛǘ ŘŜ мрр ϵ όŎŀƭŎǳƭŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ {aL/ύΦ 
 
Attention ! Si vous avez opté pour la cotisation calculée sur la base du SMIC, lors de la 
régularisation des cotisations provisionnelles, s'il s'avère que votre revenu définitif est 
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supérieur ou égal aux bases forfaitaires de début d'activité, vous serez redevable d'une 
majoration de 10 %. 
 
 
ü Pour le régime de prestations supplémentaires de vieillesse des sages-femmes 

conventionnées : 
 
Les sages-femmes peuvent être exemptées du versement de la cotisation Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ revenus professionnels libéraux l'avant dernière année. 
 
[ΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭŀ ƴƻƴ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ 
retraite. 
 
ü Pour le régime invalidité-décès : 

 
Lors de leur affiliation, les sages-femmes libérales seront inscrites d'office dans la classe A de 
ce régime et doivent régler, à ce titre, la cotisation correspondante. 
 
Par la suite, si elles le désirent, elles pourront opter pour la classe B ou C. Toutefois, l'option 
pour une classe supérieure ne pourra prendre effet, au plus tôt qu'au 1er janvier de la 
deuxième année qui suit la date d'effet de l'affiliation à la CARCDSF. 
 
 
ü Pour le régime complémentaire vieillesse : 

 
Les nouveaux adhérents bénéficient, sur demande, d'une dispense de la cotisation forfaitaire 
et de la cotisation proportionnelle pendant les deux premières années d'exercice. 
 
La dispense au titre de la cotisation forfaitaire peut être prolongée durant les trois années 
civiles suivantes. Ces dispenses ne sont pas attributives de points, sauf rachats effectués 
entre la sixième et la quinzième année d'exercice. 
 
La cotisation est proratisée en fonction du nombre de trimestres d'affiliation. 
 
La deuxième année, la cotisation restera forfaitaire pour les régimes des praticiens 
conventionnés et d'assurance invalidité-décès. 
 
Les cotisations provisionnelles du régime de base de vos deux premières années seront 
ensuite régularisées en fonction du revenu effectivement réalisé au cours de ces deux 
exercices. 
 
 

Une possibilité de paiement différé 
tƻǳǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǾƛŜƛƭƭŜǎǎŜ de base, la cotisation due pendant les 
douze premiers mois d'exercice peut, sur demande, faire l'objet d'un différé 

puis d'un étalement sur cinq ans maximum, sans majoration de retard. 
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Section 2 
Vos prestations sociales 

 
§1 : Vos prestations maladie et maternité : 

 
  A/ Vos prestations maladie : 
 
En tant que praticien conventionné ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ t!a, les taux 
et conditions de remboursement de vos dépenses de santé sont identiques à ceux des 
salariés όŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƭǎŀŎe-Moselle compte tenu des particularités du régime local 
applicable dans ces régions). 
 

Attention 
En tant que professionnel indépendant, vous ne bénéficiez pas des indemnités 

journalières de congé maladie 
Pour de plus amples informations, consultez le site ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 

http://www.ameli.fr  

 
 

B/ Vos prestations maternité : 
 
!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀŘƻǇǘƛƻƴΣ Ǿƻǳǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊŜȊ ŘŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ :  
 

- une allocation forfaitaire de repos maternel destinée à compenser partiellement la 
diminution de votre activité. Celle-ci vous sera servie sur simple présentation du 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŀƴǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƛōŞǊŀƭŜΦ Le montant 
de cette allocation est fixé au plafond mensuel de la sécurité sociale, lequel est 
recalculé chaque année. 
 

o Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΣ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǾŜǊǎŞŜ ǇƻǳǊ ƳƻƛǘƛŞ Ł ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ тème 
Ƴƻƛǎ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƳƻƛǘƛŞ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘ 

o Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŀŘƻǇǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǾŜǊǎŞŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴŦŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ  

 
- ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ Ǿƻǳǎ ǎǳǎǇŜƴŘŜȊ 

celle-ŎƛΦ [ΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞ Ł ǾƻǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ 
Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł м/60ème du plafond mensuel de la 
sécurité sociale.  

 
 
[Ŝǎ ǇŝǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳn congé de paternité indemnisé. 
 
 

Le montant actualisé du plafond mensuel de la sécurité sociale est disponible 
sur le portail de la sécurité sociale 

http://www.securite-sociale.fr   

 

http://www.ameli.fr/
http://www.securite-sociale.fr/
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§2 : Vos allocations familiales : 

 
En tant que professionnel libéral, vous bénéficiez des mêmes droits que les salariés en ce qui 
concerne toutes les prestations servies par la Caisse ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ CŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ό/Φ!ΦCύ :  
 

- compensation des charges familiales proprement dites (naissance, enfant à charge, 
ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘΣ ǊŜƴǘǊŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΧύ 

 
- ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ Ł ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ όwΦ{Φ!Χύ 

 
 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻn des allocations familiales attribuées à partir du deuxième enfant 
à charge, la plupart de ces prestations sont soumises à des conditions de 

ressources. Pour de plus amples informations 
http://www.caf.fr   

 
 

§3 : Vos prestations retraite, invalidité et décès : 
 
  !κ [ŀ ǇŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǾƛŜƛƭƭŜǎǎŜ ŘŜ ōŀǎŜ : 
 

мϲ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ : 
 
A ce jour, la possibilité de départ en retraite vous sera ouverte dès 60 ans.  
 
[ΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŀ ǾŜǊǎŞŜ Ł ǘŀǳȄ ǇƭŜƛƴ ǎƛ Ǿƻǳǎ ǊŜƳǇƭƛǎǎŜȊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 
 

- être âgé(e) de 65 ans au moment de votre départ en retraite 
- être âgé(e) de 60 minimum et :  

o justifier de 162 ǘǊƛƳŜǎǘǊŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 
o ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
o ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀŘǳƭǘes handicapés 
 

Si vous souhaitez partir entre 60 et moins de 65 ans, sans répondre aux conditions 
énumérées ci-dessus, un coefficient de minoration sera appliqué sur le montant de la 
pension à raison de 5% par année d'anticipation avant l'âge de 65 ans (attention : 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜύ. 
 
! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ лΣтр҈ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜra sur le montant des pensions si vous 
liquidez votre retraite au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜ сл ŀƴǎ Ŝǘ ǉǳŜ ǾƻǘǊŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ 
supérieure à la durée requise ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ǇƭŜƛƴΦ 
 

http://www.caf.fr/
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REFORME DES RETRAITES 
 
Suite à la promulgation, le 9 novembre 2010, de la loi portant réforme des retraitesΣ ƭΩŃƎŜ 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ doit progressivement être relevé dans le régime de base 
des professions libérales (R.B.L.). 
 
LΩŃƎŜ ŘŜ ϦŘŞǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜϦ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀ ŀƛƴǎƛ ŘŜ п Ƴƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мŜǊ ƧǳƛƭƭŜǘ 
2011. Il atteindra 62 ans pour les assurés nés en 1956. Les personnes nées avant le 1er juillet 
1951 ne sont pas concernées. Certains assurés seront exemptés de cette augmentation. 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ 
нллоΦ tƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ Ł ǘŀǳȄ ǇƭŜƛƴΣ ƭŜǎ ŀǎǎǳǊŞǎ ƴŞǎ Ŝƴ мфро Ŝǘ мфрп ŘŜǾǊƻƴǘ 
donc disposer de 41 ans et 1 trimestre. 

 
Pour percevoir la pension de retraite, vous devrez en principe avoir cessé votre activité 
professionnelle libérale. Néanmoins un cumul est possible si vos revenus nets ne dépassent 
pas le plafond de la sécurité sociale en vigueur au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
 

 
2° Le montant de la pension : 

 
Depuis le 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нллпΣ ƭŀ ǇŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǾƛŜƛƭƭŜǎǎŜ ŘŜ ōŀǎŜ Ŝǎǘ 
déterminée au moyen de 3 paramètres : 
 

- le nombre de points acquis ; 
- la valeur du point déterminée par décret ; 
- le taux de liquidation variable en fƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΦ 

 
 

B/ La pension du régime supplémentaire de retraite (ASV) : 
 
Elle est attribuée aux sages-femmes :  
 

- ŘŜ ср ŀƴǎ όсл ŀƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭύ ; 
- ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞŜ ; 
- ayant cessé leur activité professionnelle. 

 
Le montant de la pension est calculé en additionnant les points acquis grâce au paiement 
des cotisations et en multipliant ce total par la valeur du point de retraite. Chaque année de 
cotisation permet ainsi d'acquérir des points de retraite, avec la participation des caisses 
d'assurance maladie. 
 
La valeur annuelle du point de retraite est fixée par le décret n°2008-232 du 6 mars 2008, 
ǎƻƛǘ Ł сΣмл ϵ. 
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C/ La pension du régime complémentaire de retraite : 
 
La possibilité de départ en retraite est ouverte dès 60 ans. 
  
La retraite de ce régime complémentaire est liquidée à taux plein (100 % des droits versés) : 

- à 65 ans, 
- dès 60 ans pour certaines catégories d'assurés : 

o inaptes, 
o invalides, 
o anciens internés ou déportés, anciens prisonniers de guerre, 
o anciens combattants (sous condition de durée de service). 

 
Pour les adhérents qui souhaitent faire liquider leurs droits  à la retraite entre 60 et moins de 
65 ans, un coefficient de minoration est appliqué sur le montant de la pension à raison de 5 
% par année d'anticipation avant l'âge de 65 ans. 
 
Pour les sages-femmes ayant élevé un ou plusieurs enfants : possibilité d'anticiper le départ 
en retraite sans application des coefficients de minoration à raison d'une année 
d'anticipation par enfant élevé au moins pendant 9 ans avant le 16ème anniversaire dans la 
limite de 5 années maximum (attention Υ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǊƛǎǉǳŜ Ł ǘŜǊƳŜ ŘΩşǘǊŜ ŀōǊƻƎŞŜύΦ 
 
Taux majoré : une majoration de 10 % est appliquée sur le montant de la pension, au  profit 
des allocataires ayant eu ou ayant élevé 3 enfants pendant au moins 9 ans jusqu'à leur 16ème 
anniversaire. 
 
 

D/ Les prestations invalidité-décès : 
 
Les prestations invalidité-ŘŞŎŝǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǾŜǊǎŞŜǎ ǇŀǊ la CARCDSF sont de 3 ordres : 
 
V Des allocations journalières : 

 
La sage-femme âgée de moins de 65 ans, totalement incapable d'exercer temporairement 
une activité professionnelle quelconque, a droit, à partir du 91ème jour ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ, à une 
allocation journalière. 
 
Cette allocation est servie jusqu'au rétablissement de l'assuré et/ou jusqu'à l'expiration d'un 
délai de 3 ans à compter du début de l'incapacité ou au plus tard jusqu'au 65ème 
anniversaire. A l'expiration du délai de trois ans d'incapacité temporaire, le dossier de 
l'assuré  est soumis à la Commission ŘΩƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ pension 
d'invalidité. 
 
V ¦ƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ : 

 
Si l'invalidité est totale, permanente et définitive, interdisant toute activité professionnelle 
quelconque, même occasionnelle ou bénévole, les sages-femmes peuvent bénéficier d'une 
pension d'invalidité. 
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Cette pension est payée trimestriellement à terme échu et s'éteint à la date du décès. A l'âge 
de 60 ans, elle fait place à la retraite de base, liquidée par anticipation pour inaptitude au 
travail. 
 
V Un capital décès : 

 
Un capital décès est versé aux ayant-droits sur leur demande. 
 
 
Le montant des prestations décès, invalidité temporaire et invalidité définitive, qui varie en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ŏƭasses prévues par ce régime (A, B ou C), est révisé 
chaque année. Nous vous invitons à les consulter sur le site de votre caisse de retraite : 
www.carcdsf.fr.  
 
 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƴΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł prendre contact 
avec les organismes de protection sociale dont vous dépendez 

(reportez-vous à la rubrique « contacts utiles ») 

 

http://www.carcdsf.fr/


'ÕÉÄÅ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÁllation libérale (8) ɀ CNOSF ɀ jui llet 2011 Page 86 
 

CONTACTS UTILES 
 
 
Agences régionales de santé (ARS) 
Coordonnées répertoriées par région sur le site internet : 
http://www.service-public.fr 
 
Association nationale des sages-femmes libérales (ANSFL) 
56 rue de Paris - 35220 CHATEAUBOURG 
Site : http://www.ansfl.org  
Courriel : contact@ansfl.org  
 
CFE : http://www.cfenet.cci.fr  
 
CARCDSF 
50 avenue Hoche - 75381 Paris Cedex 08 
Relation avec les sages-femmes : 01.40.55.63.50 (de 9h à 12h) 
Site internet : http:// www.carcdsf.fr 
Courriel : contacts@carcdsf.fr 
 
Collège national des sages-femmes 
1, impasse du Moulin des Rosettes - 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS 
Tél. : 06 63 21 47 19 
E-mail : contact@cnsf.asso.fr 
Site internet : http://www.cnsf.asso.fr  
 
/ƻƴǎŜƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ sages-femmes 
168, rue de Grenelle ς 75007 PARIS  
Tél. : 01 45 51 82 50 
Site internet : http://www.ordre -sages-femmes.fr 
Courriel : contact@ordre-sages-femmes.fr 
 
Conseils départementaux de l'Ordre des sages-femmes : 
Coordonnées répertoriées sur le site internet : http://www.ordre -sages-femmes.fr 
 
Conseils interrégionaux de l'Ordre des sages-femmes : 
Coordonnées répertoriées sur le site internet : http://www.ordre -sages-femmes.fr 
 
CPAM 
Coordonnées répertoriées sur le site internet : http://www.ameli.fr/professionnels-de-
sante/sages-femmes/votre-caisse/index.php 
 
INTERFIMO 
Maison des Professions Libérales 
46, bd de la Tour-Maubourg ς 75007 PARIS 
Tél. : 08 10 26 26 26 
Site internet : http://www.interfimo.fr  

http://www.service-public.fr/
http://www.ansfl.org/
mailto:contact@ansfl.org
http://www.cfenet.cci.fr/
http://www.carcdsf.fr/
mailto:contacts@carcdsf.fr
mailto:contact@cnsf.asso.fr
http://www.cnsf.asso.fr/
http://www.ordre-sages-femmes.fr/
mailto:contact@ordre-sages-femmes.fr
http://www.ordre-sages-femmes.fr/
http://www.ordre-sages-femmes.fr/
http://www.ameli.fr/professionnels-de-sante/sages-femmes/votre-caisse/index.php
http://www.ameli.fr/professionnels-de-sante/sages-femmes/votre-caisse/index.php
http://www.interfimo.fr/
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SAGES-FEMMES FORMATION 
1 rue des 9 Fiancées - 66500 PRADES 
Tél. : 04 68 97 04 17 ς fax : 04 68 97 04 17 
Site internet : http://www.sagesfemmesformation.com   
Courriel : sff209@orange.fr 
 
SYNDICATS PROFESSIONNELS : 
 

Organisation nationale des syndicats de sages-femmes (O.N.S.S.F.) : 
7, rue Rougemont - 75009 PARIS 
Tel. : 01 48 24 50 20 - Fax : 01 47 70 17 89 
Courriel : onssf@club-internet.fr 
Site Internet : http://onssf.free.fr/ 
 
Union nationale et syndicale des sages-femmes (U.N.S.S.F) : 
28 Quai Alexandre III - 50100 CHERBOURG 
Tel. : 02 33 43 97 92 
Site : http://www.unssf.org/ 
Courriel : unssf@laposte.net  

 
URSSAF 
Coordonnées répertoriées sur le site internet : http://www.urssaf.fr  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.sagesfemmesformation.com/
mailto:sff209@orange.fr
mailto:onssf@club-internet.fr
http://onssf.free.fr/
http://www.unssf.org/
mailto:unssf@laposte.net
http://www.urssaf.fr/
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D 
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Décès : 71, 78, 82 
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E 
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- Ł ƭΩhǊŘǊŜ : 15 
- à la CPAM : 18 
- de lΩactivité libérale : 16 
- du diplôme : 16 
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H 
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Honoraires :  

- affichage : 63, 64 
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T 
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U 
Urbanisme (règles) : 32 
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